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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Breslau, 20 octobre. 

On parle ici avec certitude d'une entrevue qui aurait 

r u dans notre ville entre le czar et S. M. l'empereur 

François-J°seP^ - Les deux empereurs arriveraient en 
même temps. Alexandre II est arrivé à Varsovie, il n'est 

accompagné du grand-duc héritier. L'entrevue à Bres-

est annoncée pour le 23. 

Vienne, 20 octobre. 

L'archiduc Maximilien - Ferdinand est de retour à 

Prague. 
Madrid, 19 octobre. 

Le Congrès a accordé au gouvernement l'autorisatiou 

nécessaire pour négocier avec Rome. 

La discussion du budget continue sans opposition. On 

attend demain des nouvelles du Riff. 

Londres, 19 octobre. 

Le prince Napoléon est arrivé à Manchester, et a visité 

les filatures et les manufactures. 

Ls Times dit que les rapports entre l'Espagne et l'An-

gleterre n'ont jamais cessé d'être amicaux. 

Londres, 20 octobre. 

Le prince Napoléon a visité Manchester, ainsi que les 

fabriques et les ateliers de cette ville. S. A. I. s'est ensui-

te embarquée sur le Dauphin. 

Le Fanierbilt apporte des nouvelles de New-York, en 

date du 8 octobre. Le gouvernement des Etats- Uuis pré-

parait des instructions relatives à la stricte neutralité qu'il 

entend garder pendant la guerre contre la Chine. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMZ9TATIOMS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 19 octobre, sont nom-

més: 

fe-président au Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône) (place créée), M. Barafort, président çlu siège de Mont-
brison. 

Président du Tribunal de première instance de Moutbrison 
Nre), M. Bravard, vice-président du même siège, en rem-
placement de M. Barafort, qui est nommé vice-président à 

Vice-président du Tribunal de première instance de Mont-
W'son (Loire), M. Roux, juge d'instruction au même siège, en 
Emplacement de M. Bravard, qui est nommé président. 
,J1C(|-président au Tribunal de première instance de Lyon 

,|^gHp'ace créée), M. jBryon, juge d'instruction au même 

. ^geau Tribunal ds première instance de Lyon (Rhône), M. 
roard de ilarigny, procureur impérial près le siège d'Aix, 
remplacement de M. Bryon, qui est nommé vice-président. 

d'A,r°a'reur impérial près le Tribunal de première instance 
l
9
 !x douches-du Rhône), M. Farine, procureur impérial près 

ji„S'e^e ^8 Mauriac, en remplacement de M. Bernard de Ma-
»p!!h qui est nommé juge à Lyon. 
fU "président au Tribunal de première instance de Saint-
....„"ne (Loire) (plaça créée), M. Ravier-Dumagny, juge d'ins-

'Ym au même siège. 
folaif au.tribunal de première instance de Lyon (Rhône) 
jj, 06 créée), M. Berger, juge d'instructiou au siûge de Cus-

M/[T ^.ibunal de première instance de Cusset (Allier], 
U'g Vocat-> juge à Constanline (Algérie),en remplacement de 

iS
i
.r&er> qui est nommé juge à Lyon. 

miè
r(
,stltut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

litut d"6UnCe de L>'on (Bhôue) (place créée), M.Gauja, subs-
S^. P'ocureur impérial près le siège de Toulon, 

miêre Ul ^U Procureur impérial près le Tribunal de pre-
Beiij

ard

1Ilstanca de Lyon (Rhône) (place créée), M. Royé-
Bourg ' su^sl''nt du procureur impérial près le siège de 

•WèreYi1?'<Ju Procllreur impérial près le Tribunal de pre-
Curtur i !'Ct da Rourg (Ain), M. Giiardin, substitut du pro-

Ro»4 i^r8' Pr^s *° s'i58e de Belley, eu remplacement de 
tif»:.," "oelliard, qui est nommé substitut du procureur im-périal 

if* 
Lyon. 

?"^jibunal de première instance de Saint-Etienne 

fjo
u

, 11 ,acée créée), M. Journel, juge suppléant au siège de 

Wfw*?. ^r'bunal de première instance de Saint-Etienne 

-Subiiii'^ctèée)< M- Caudy> iuKe au si,,8e de Belley-
""ere in«t„ ,l,rocureur impérial près le Tribunal de pre-

"">»'itu IMe Saint-Elien"e (Loire) (plaoecréée;, M. Catule, 
«a procureur impérial près le siège de Montbrison. 

Wemo décret contient les dispositions suivantes : 

mière instance de Na-
même siège les fonc-l'0,*d

B
 - , ue,.(vendée), remplira au . 

«édé. 8 a ln^ructiou, eu remplacement de M.Aubin, 

W'iortSn T?rdées a M' Guérin-Devaux, nommé 
|l?W,

a

 n »<» Tribunal de la Seine par décret du 13 

' ^ge d'iM,™ • SOn all,ance au degré prohibé avec M. 
'"Struction au même siège. 

tffn ^'précède f SerV'CeS desma»istrat8compris audé-

M. Barafort juge [suppléant au Tribunal de pre-
mière instance du Vigan ; — 1" mars 1856, président du Tri-
bunal de première instance de Montbrison. 

M. Bravard, 15 janvier 1857, juge à Montbrison ; — 27 fé-
vrier 1849, juge d'instruction au même siège; —14 juillet 
1858, vice-président au même siège. 

M. Roux, 9 janvier 1850, substitut du procureur de la ré-
publique à iîontluçon; — 2 mars 1852, substitut à Thiers ; — 
30 août 1852, substitut à Clermont Ferrand ;—9 février 1856, 
juge d'instruction à Brioude; — .... juge d'instruction à 

Montbrison. 

M. Bryon, 28 avril 1844, substitut "du procureur du roi à 
l.argentière; — 2 décembre 1846, substitut à Saint-Edenne ; 
— . . . . substitut à Roanne; — 14 juin 1848, substitut à 
Lyon; — 28 avril 1852, chargé des fonctions de juge d'ins-
truction au même siège. 

M. Bernard de Marigny, 30 mars 1837, substitut à Em-
brun;— 24 mai 1841, conseiller auditeur à la Cour royale 
d'Alger ; — 17 octobre 1842, conseiller à la même Cour; — 
12 août 1844, procureur du roi à Gap; — 27 février 1849, 
procureur de la république à Tarascon; — 28 octobre 1854, 
procureur impérial à Aix. 

M. Farine, 24 mai 1848, substitut à Lyon ; — 23 décembre 
1852, substitut à Valence; — 1er mai 1858, procureur impé-

rial à Mauriac. 

M. Ravier Dumagny, 23 janvier 1848, juge suppléant à 
St-Etiene; — juge chargé de l'instruction au même 

siège. 

M. Berger, 24 mars 1855, juge au Tribunal de Cusset, chargé 
de l'instruction. . 

^f. Lavocat, 1834, juge de paix à Philippeville (Algérie);— 
18 juillet 1854, juge â Coastautine; — 26 février 1859, nommé 

juge à Blidah. 

M. Gauja, 20 décembre 1856, substitut à Toulon. 

M. Royé Belliard, .... 1854, substitut à Belley ; — 6 dé-

cembre 1856, substitut à Bourg. 

M. Gilardin, 6 décembre 1856, substitut à Belley. 

M. Journel, 8 mai 1851, juge suppléant à Lyon. 

M. Candy, . .. .jugede paix àNoirétable ; — 28juin 1858, 

juge à Belley. 

M. Casale, 12 août 1854, substitut à .Céret; - 21 juillet 
1855, substitut à Villefranche (Rhône); —"27 mai 1857, subs-

titut à Montbrison. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (V ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

RESPONSABILITÉ. — I'RÉPOSÉ. — OUVRIER. MAITRE DE 

FORGES. — BOIS. — IKCENME, 

Le maître de forges qui achète des bois pour les transformer 
sur place en charbons, et qui charge un ouvrier travail-
lant à la lâche d'opérer cette carbonisation, est responsa-
ble de l'incendie allumé pendant cette opération dans le 
bois du propriétaire-vendeur. 

L'ouvrier, en ce cas, doit être pris non comme un entrepre-
neur, mais comme le préposé du maître de forqes. (C. N 
1384.) » 

Le Tribunal civil de Ribérac avait jugé le contraire le 

29 décembre 1858. 

Appel par la Compagnie d'assurance XAigle. 

ARRÊT. 

« Attendu qu'il est constant en fait que l'incendie qui a 
consumé les semis de pins du sieur Nathaniel Johuston, re-
présenté par la Compagnie l'Aigle, a été allumé par l'un des 
fourneaux de la charbonnière dirigée par Behère pour le 
compte de Viguié; qu'il résulte de l'enquête que le feu s'est 
commun qué du fourneau aux bruyères environnantes et des 

bruyères aux semis ; 
« Attendu que Viguié, fermier de la forge d-î Lavaur (Dor-

dogne), avait acheté du sieur Jonhston uneassez grande quan-
tité de pins pour les transformer en charbons, et qu'il avait 
chargé Béhère d'en opérer la carbonisation au prix de 92 c. 

par barrique de charbon ; 
« Attendu qu'aux termes des articles 1382 et 1383 du Code 

Napoléon, on répond du dommage qu'on cau*e à autrui par sa 

faute ou par sa négligence; 
« Que, d'après l'article 1384 du même Code, qui n'est qu'un 

corollaire des deux premiers, on est responsable non-seule-
ment du dommage que l'on cause par son propre tait, mais 
encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on 
doit répondre, spécialement de ses domestiques et préposés, 
dans les fonctions auxquelles on les emploie ; qu'il n'est pas 
juste, en effet, qui les tiers pâtissent des fautes et négligences 
des personnes qui agissent pour nous, que nous choisissons, 
et qui sont, eu général, sous notre surveillance ; 

« Attendu que Béhère était un ouvrier préposé par Viguié à 
la carbonisation des bois que celui-ci avait achetés ; qu'on ne 
saurait le considérer comme un emrepnmeur, puisqu'il rece-
vait un salaire proportionné à son travail; que seulement il 
était payé à la tâche au lieu de l'être à la journée ; 

« Que cela, d'ailleurs, importerait peu, car Viguié, qui, en 
achetant les bois, s'était réservé de les carboniser sur place 
et .dans la forêt, etau personnellement tenu de prendre les 
précautions nécessaires pour empêcher la communication du 
l'eu, communication si ftciie dans les bois de cette nature, et 
ne pouvait se décharger sur un tiers de son obligation ; 

« Attendu qu'on ne saurait limiter ia responsabilité du 
commettant au cas où il exerce la même profession qui son 
préposé et peut par conséquent le surveiller ; que cette res-
triction blesse également ia loi et la raison; que c'est le plus 
souveut parce qu'où ne saurait faire la chose soi-même qu'on 
la fait par un préposé, et qu'il n'est nullement nécessaire qu'on 
soit cocher ou qu'on sache conduire des chevaux pour être 
responsable du cocher qu'où a choisi ; 

« Que, si une limitation peut être apportée a la disposition 
générale et absolue de l'article 1384, c'est lorsque le com-

mettant est complètement exempt de faute, parce qu'alors le 
fan du préposé est, par rapport à celui qui t'emploie, comme 
un lait de force majeure qu'il n'a eu aucun moyen de préve-

nir ni d'empêcher ; i- •. i; ., • i'-l 
, « Attendu que, sans être charbonnier, Viguié pouvait par-
faitement s'assurer si Béhère avait pris les précautions néces-
saires pour isoler ses fourneaux et nettoyer le sol de manière 

que le feu ne pût se communiquer à ia forêt; 
« Qu'il ne saurait s'excuser sur la distance qui sépare sa 

résidence du lieu où était placée la charbonnière; que s il 
ne pouvait ou ne voulait exercer par lui-même la surveillan-

ce à laquelle il était tenu, il devait l'exercer par un manda-

^Tou-enfin, il importepeu que le fourneau qui a commune 
qué l'incendie fût spécialement confié aux soins de 1 ouvrier 
Bouey; que Bouey n'était point, à proprement parler^ le pré-

posé de Béhère, mais un ouvrier par lequel il se foogit aider 

dans son travail ; que, d'ailleurs, l'incendie n'en aurait pas 
moins été occasionné par la faute ou la négligence de Béhère, 
qui, ayant la direction et la haute-main, pouvait et devait 
prescrire les mesures propres à le prévenir; que, d'un autre 
côté, Bouey, employé au travail de la carbonisation, aurait 
été le préposé de Viguié pour qui se faisait ce travail, et sou-
mis, comme Béhère, à sa surveillance; 

« Attendu, que l'ir.cendio a été occasionné par Béhère, dans 
les fonctions auxquelles il était employé par Viguié; qu'ainsi 
celui-ci se trouve à tous égards dans le cas prévu par la dis-
position précitée de l'art. 1384, et doit réparer le dommage 
causé par son préposé; que le propriétaire des pins incendiés 
ayant été indemnisé par la Compagnie d'assurances l Aigle, 
qui est subrogée à ses droits, Viguié doit rembourser à celle-
ci l'indemnité qu'elle a été obligée de payer, et dont le chiffre 

n'est pas, d'ailleurs, mis en question; 
« Par ces motifs ; 
« La Cour faisant droit de l'appel interjeté par Joseph Tho-

mas d'Alvarez, en qualité de directeur de la Compagnie d'as-
surances l'Aigle, du jugement rendu par le Tribunal de pre-
mière instance de Ribérac le 29 décembre dernier, infirme 
ce jugement; déclare Viguié civilement responsable du fait 
de préposés à la carbonisation des bois par lui achetés 
da:is le forêtdeNézerjet, en réparation du dommage causé par 
l'incendie allumé par leur faute, le condamne à payer à ladite 
Compagnie ia somme de 3,866 fr. 15 c, avec les intérêts du 

jour de la demande. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 13 octobre. 

CONCURRENCE COMMERCIALE. — LES CORSETS PLASTIQUES ET 

LES CORSETS ORTHOPLASTIQUES. 

Il y a quelques années, un fabricant de corsets avait 

pris pour enseigne, à la foire de Beaucaire, ces paroles 

de l'Ecriture : « Je soutiens les faibles, je comprime les 

puissants, je ramène les égarés. » 

M. Fontaine, fabricant de corsets à Lyon, a choisi une 

enseigne moins biblique, mais plus artistique, et a nommé 

ses corsets « corsets plastiques; » il en a établi un dé-

pôt à Paris. M. Simon a enchéri sur l'épithète, et il fa-

brique, à Paris, des corsets orthopiastiques ; c'est le su-

blime du genre. 

M. Fontaine a vu dans cette dénomination une imitation 

de son enseigne, et une intention de concurrence déloya-

le. Il a assigné M. Simon devant le Tribunal de commer-

ce, pour que défense lui fût faite d'employer le mot 

plastique dans ses enseigne, factures et prospectus, et 

pour le faire condamner à des dommages-intérêts. 

Mais sur les plaidoiries de Me Froment, agréé de M. 

Fontaine, et de Bertera, agréé de M. Simon, le Tribu-

nal a rendu le jugement suivant. : 

« Attendu qu'il est constant que le sieur Fontaine, deman-
deur, demeure à Lyon; que Simon, défendeur, demeure à 
Paris; que, toutefois, si Fontaine a quelques dépôts à Paris, 
dans lesquels il vend des corseis qu'il nomme corsets plasti-
ques, il est constant que depuis quelque temps celte dénomi-
nation a été fréquemment employée par divers fabricants, 
pour recommander ce genre de produits au public; que, d'ail-
leurs, Simon vendant ses corsets sous la dénomination d'or-
thoplastiques, a suffisammeut différencié l'annonce de ses 
produits; qu'il n'est résulté jusqu'à ce jour aucun préjudice 
dont Fontaine puisse justifier; qu'il s'ensuit que sur tous les 

chefs, la demande est mal fondée ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Fontaine mal fondé en sa demande, 

l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

LE Journal des Fiancés ET LE Moniteur des Fiancés. 

Si vous avez marié l'un de vos enfants, vous avez cer-

tainement reçu le Journal des Fiancés. Cette brochure 

vous a mis au fait de toutes les démarches que vous aviez 

à faire chez le notaire, à ia mairie et à l'église, vous a 

donné la composition du trousseau, celle de la corbeille 

dans toutes les éventualités et toujours en rapport avec 

la dot de ia future; vous a dit à quels marchands vous de-

viez vous adresser; quel restaurateur vous deviez choisir, 

et vous a même donné le menu du repas de noces. Cet 

opuscule n'est autre chose qu'une réunion d'annonces et 

de réclames, et depuis plusieurs années il est exploité 

par M. Dubedat. 
M. Ory-Lecamp vient d'éditer dans le même but le 

Moniteur des Fiancés. Le plan des deux ouvrages est, à 

peu de chose près, le même. Il s'agit toujours de con-

seils aux futurs et aux grands-parents, le tout terminé par 

des annonces. 
M. Dubedat, prétendant que le Moniteur des Fiancés 

n'était qu'une imitation servile da son Journal des Fian-

cés, a assigné M. Ory-Lecamp devant le Tribunal de com-

merce pour qu'il eût à abandonner sa publication, qui coua-

tituait, suivant lui, une concurrence déloyale. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de Me Froment, agréé 

de M. Dubedat, et de Me Dillais pour M. Ory-Lecamp, a 

repoussé la demande par le jugement suivant : 

« Attendu que Ory-Lacamp, en éditant sa brochure le Mo-
niteur des Fiancés, a entendu exploiter exactement la même 
idée qu exploitait Dubedat dans le Journal des Fiancés; que, 
toutefois, dans ces deux publications s'ajressant aux mêmes 
personnes et ayant le même but, on ne saurait voir une con-
currence déloyale qu'autant qu'on aurait employé dans les 
moyens d'exécution des formats, des caractères et des frontis-
pices similaires, afin de jeter ia pius entière confusion dans 

les deux publications; 
« Que la simple inspection de ces brochures, leur format, 

leur papier, leur impression établissent entre elles une diffé-

rence considérable; 
« Qu'ainsi, la publication de Ory-Lecamp, bien que rivale 

de celle de Dubedat, ne peut constituer le cas de concurrence 
déloyale; qu'il s'ensuit que la demande ne saurait être ac-

cueillie; 
« Par ces motifs, 
« Le Tnbunïl déclare Dubedat mal fonde dans sa demande, 

l'eu déboute, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 9 juillet. 

TROMPERIE AU JEU. ESCROQUERIE. VOL. 

La tromperie au jeu constitue le dé'it d'escroquerie prévu par 
l'article 103 du Code pénal, et non le déni de vol prévu 
par l'article 401 ; la tromperie au jeu ne saurait changer 
de caractère légal, par cela que l'argmt mis au jeu aurait 
été déposé sur la table de jeu et appréhendé par les pré-

venus. » 

Annulation, sur le pourvoi des sieurs Daumon, Preire et 

autres, d'un arrêt rendu le 20 mai 1859, par la Cour im-

périale de Metz, chambre correctionnelle, qui les a con-

damnés à la prison à temps. 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Zangiacomi, en son rapport; M. l'a-

vocat général Guyho, en ses conclusions, et M* Morin, en ses 

observations ; 
« Vu les articles 401, 405 du Code pénal, 411 du Code d'ins-

truction criminelle ; 
« Attendu qu'il appartient à la Cour de cassation do recti-

fier les qualifications données par les Cours et Tribunaux ju-
geant correctionnellement, aux faits par eux déclarés cons-

tants ; 
« Attendu qu'il est établi par l'arrêt attaqué « que les de-

« mandeurs eu cassation ont concerté à l'avance et réalisé le 
K projet de se rendre à Metz, dans le but de s'y faire admettre 
« à un bal, et de s'approprier l'argent des joueurs par des 
« tricheries au jeu ; que les uns ent tenu les cartes, et par 
« leur dextérité et des manœuvres habiles et déloyales, ont 
« fait arriver dans leurs jeux les canes qui leur assuraient le 
« gain des parties, et ont ainsi appréhendé les enjeux déposés 
R sur la table par les personnes qui jouaient contre eux; que 
« les auires ont sciemment participé à ces fraudes, soit en 
« s'as-ociant à celui qui jouait, soit en pariant pour lui et en 

« ap, hendant aussi les enjeux; » . 
« Attendu que de ces constaiatioos il ressort que l'élément 

délictueux relevé par l'arrêt à la charge des prévenus, résidait 
moins dans le fait isolé ae l'appréhension des enjeux, que dpns 
le concours, avec cette appréhension, des mai.œuvres déloyales 
qui l'avaient précédée et préparée et qui ont déterminé la re-

mise desdits enjeux; 
« Attendu que de telles manœuvres qui forment un tout in-

divisible avec le résultat qu'elles ont facilité et atteint, doi-
vent avoir pour conséquence légale de faire attribuer aux ac-
tes reprochés aux demandeurs, non la qualification du délit 
de filouterie puni par l'article 401 du Code pénal, mais bien 
celle du délit prévu par l'article 405 du même Code; 

« Attemiu, en effet, que la première de ces dispositions pu-
nit dans la filouterie, qui n'est en droit qu'une sorte de sous-
traction frauduleuse, le simple fait de l'appréhension violente 
ou furtive de la chose d'aulrui; tandis que k seconde réprime 
tout à ia fois la remise et les manœuvres frauduleuses em-
ployées pour y parvenir, lorsque, d'ailleurs, elles rentrent dans 

les termes dudit article 405 ; 
« Attendu que les manœuvres constatées par l'arrêt attaqué 

présentent, tant dans leur ensemble que dans leurs détails 
particuliers, à l'égard, toit des auteurs principaux du délit, 
soit de leurs complices, tous les caractères de celles spécifiées 
audit article, et qu'il est également déclaré, par le nxème ar-
rêt, qu'elles ont eu pour résultat l'appropriation au profit des 

prévenus de l'argent des joueurs; 
« Attendu, dès lors, qu'en cetélat des faits, c'est à tort qu'il 

a été fait application aux demandeurs, par l'arrêt attaqué, de 
l'article 401 du Code pénal, et, par suite, qu'ils ont été mis 

sous tt surveillance de la haute police; 
« Attendu que le délit d'escroquerie prévu par l'article 405 

ne comporte pas cetle peine accessoire de la surveillance do 
la haute police; qu'ainsi il n'y a pas identité dans la peiue, et 
partant qu'il n'échet de faire dans la cause application de 
l'article 411 du Code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, 
« Casse et annule l'arrêt de la Cour impériale de Metz ; et 

pour être statué de nouveau, 
« Renvoie devant la Cour impériale de Nancy. » 

NOTA. Sur un nouveau pourvoi des prévenus contre 

l'arrêt de la Cour impériale de Nancy, un nouvel arrêt de 

cassation est intervenu à la date du 13 octobre dernier. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Audience du 18 octobre. 

VOL. 

les époux Thinon exploitent le moulin de la Bassée, 

situé sur le territoire de la commune de Houldizy. Dans 

la soirée du 8 juillet, tous deux s'étaient absentés, et le 

sieur Thiiion, qui avait quitté le mouiin le dernier, vers six 

heures et quart environ, avait pris soin de fermer les por-

tes. Toutefois, il s'était contenté d'assujétir avec une che-

ville en bois celle des portes qui sert à communiquer du 

moulin à une écurie voisine de son habitation. 

A peine le sieur Thiiion s'était-il éloigné d'une trentaine 

de pas du moulin, qu'il rencontra le nommé Joseph, hom-

me mal lamé, qu'il connaissait parfaitement et auquel il 

adressa la parole. Cette circonstance n'éveilla pas son at-

tention dans ce moment; mais le lendemain, s'étaiitaper-

çu qu'un vol avait été commis à son préjudice dans la soi-

rée du 8 juillet, le sieur Thirioa u'nésita pas à porter ses 

soupçons sur cet individu. 
En voulant prendre une montre en argent qu'il déposait 

ordinairement dans un buffet, il constat-; qu'elle avait dis-

paru; il s'assura aussi de l'enlèvement d'une pièce de 

20 francs, de quatre chemises d'homme et d'un vieux 

mouchoir. Ces derniers objets ont été retrouvés, le 9 juil-

let, par lb femme ïhirion; ils étaient cachés dans un tas 

de loin, à quelque distance de l'habitation. 
Pour pénétrer dans l'habitation, le voleur avait prati-

qué un trou dans la cloison en bois séparative de l'écurie 

et du moulin, puis avait fait sauter la cheville en bois qui 

fermait la porte de communication. L'ouverture dans la 

cloison était de 20 centimètres de largeur sur 40 centimè-

tres de hauteur. 
Ce même jour, 9 juillet, sur la plainte du sieur Thirion, 

le nommé Joseph fut arrêté; on le trouva nanti de 45 fr., 

composés de deux pièces de 20 fr., et le reste en monnaie. 

Pour justifier la possession de cette somme, cet accusé 

piétendit, dan» une première déclaration faite à la gen-

darmerie, qu'il avait gagné cet argent en guérissant plu-

sieurs personnes de maladies dangereuses; mais comme il 
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devait présumer que cette allégation serait vérifiée, il pre-
nait soin en même temps d'annoncer qu'il ne connaissait 
pas ces personnes et ne pouvait désigner les maisons dans 
esquelles il était entré. 

Devant le juge d'instruction, l'accusé a présenté uae 
autre version : il a prétendu que la somme trouvée sur lui 
provenait de la vente de plantes médicinales, faites par lui 
depuis le 5 juillet, jour de sa sortie de prison, jusqu'au 9 
juillet,' à des personnes qu'il ne connaissait pas. H décla-
rait aussi qu'en quittant la prison, il ne possédait que 1 fr. 
70 cent., et qu'il ne s'était livré depuis à aucun travail. 

L'invraisemblance des allégations de l'accusé au sujet 
de la somme importante trouvée sur lui augmentait les 
premiers soupçons ; ils étaient fortifiés par sa présence 
sur les lieux, qu'il prenait soin de nitr, mais qui était con-
statée par Je témoignage du sieur Thirion et par celui 
d'autres personnes qui travaillaient dans les champs, non 
loin du moulin, et qui l'avaient vu entre six heures un 
quart et six heures et demie auprès de cette habitation. 
Deux de ces témoins avaient même été surpris du temps 
qu'il avait mis à parcourir la faible distance ^ui sépare le 
lieu où ils se trouvaient do celui où l'accusé avait rencon-
tré le meunier. 

L'information établissait en même temps qu'avant le 
vol, Joseph n'avait fait aucune dépense ni laissé voir de 
l'argent, tandis qu'après le vol, il payait dans un caba-
ret une consommation avec une pièce de 10 fr. De plus, 
certaines présomplions donnaient lieu dépenser que la 
ïomme soustraite aux époux Thirion était plus considé-
rable que celle qu'ils ont désignée. 

Toutes ces circonstances suffisaient déjà pour établir 
la culpabilité de l'accusé, lorsque la découverte de la 
montre volée lit disparaître tous les doutes. Joseph était 
nanti de cette montre en entrant à la maison d'an êt de 
Charleville ; il était parvenu à la cacher, et le 21 juillet il 
venait de la vendre à un détenu pour une somme de 6 fr. 
lorsque le gardien-chef la saisit. L'accusé a prétendu qu'il 
avait trouvé cette montre près d'une haie, le 8 juillet dans 
la soirée, en descendant le chemin qui conduit de Houl-
dizy à un village voisin. 

Le nommé Joseph a les plus fâcheux antécédents. Il a 
déjà subi huit condamnations correctionnelles, dont cinq 
pour vol ; un arrêt de la Cour impériale de Metz, en date 
du 8 septembre 1852, l'a condamné, pour un délit de cette 
nature, à cinq années d'emprisonnement et cinq ans de 
surveillance ne la haute police. 

Déclaré coupable par le jury, mais avec admission des 
circonstances atténuantes, Joseph dit Adèle a été condamné 
à dix années de réclusion avec surveillance à vie et aux 

M. Httreaux, substitut du procureur impérial, a soutenu 
l'accusation. 

Me Créquy, avocat, a présenté la défense. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Français, conseiller. 

Audience du 17 août. 

UNE BANDE DE VOLEURS DANGEREUX. — DIX-HUIT VOLS 

QUALIFIÉS. 

A l'ouverture de l'audience les gendarmes introduisent 
cinq accusés de la plus dangereuse espèce. Ce sont des 
voleurs de jour et de nuit, procédant avec ruse, étudiant 
les lieux et les personnes, agissant avec énergie, fractu-
rant les pories, les meubles et les serrures, recourant à 
l't scalade et aux fausses cefs, et s'emparant d'abord de 
l'argent et des bijoux, ensuite de9 vêtements, du linge et 
des objets susceptibles d'être déposés au Mont-de-Piété. 
Parmi les innombrables méfaits qui leur sont reprochés, 
l'accusation n'a retenu que Çeux qui étaient manifestement 
prouvés, c'est-à-dire dix-huit vols qualifiés. 

Aux premières questions de M. le président, ils déclinent 
leurs noms et prénoms : 

1° Marin Rhonat, poseur au palais Saint-Pierre ; 
2° Claude Porterai, sans profession ; 
3° Philibert Sévan, sans procession; 
4° J eqoes-MauricuPetit dit lîibi, sans profession; 
5" Louis-Daniel Jourdan, choriste au Grand-Théâtre. 
Ils sont tous âgés de vingt à trente ans ; ils n'exercent 

aucune prolèasion sérieuse; tous les cinq ont subi des con-
damnations correctionnelles. 

Tous les regards du public se portent sur °nx. Rhonat 
semble vouloir prendre le maintien d'un homme du monde; 
il est soigneusement coiffé, il lève la tête, redresse sa 
moustache noire et se raidit dans sa redingote boutonnée 
jusqu'au menton. Ses traits décèlent ua homme rusé et 
dissimulé. C'est le chef de la bande. 

Porterai, Sévan et Petit sont les exécuteurs des ordres 
du maître ; ils sont mal vêtus ; leurs physionomies sinistres 
accusent des malfaiteurs hardis et audacieux : Jourdan, 
qui se dit tantôt artiste, tan ôt choriste au Grand-Théâtre, 
a quelque chose d'excentrique dans sa personne; il porte 
de longs cheveux tout hérissés, il n'a pas de barbe, ses 
yeux sont enfoncés dans leurs orbites, c'est la ligure de 
1 homme qui médite !e crime et le conseille, sans avoir le 
courage de le commettre lui-même. Il était le pourvoyeur, 
la sentinelle elle guêteur de ses co-accusés. il se défend 
avec habileté et ne s'inquiète pas des nombreuses conLa-
dictions dans lesquelles le font tomber ses explications in-
vraisemblables. 

Celte importante capture est due à la vigilance et à 
l'habileté de M. le commissaire central Hémery, qui, dès 
les premières plain es des victimes des vols, dirigea si 
bien ses agents que les accusés furent immédiatement ar-
rêtés et obligés à faire des aveux de la plupart de leurs 
crimes. 

L'acte d'accusation, qui a été lu ensuite et que sa lon-
gueur nous empêche de reproduire, contient le détail de 
dix-huit chefs d'accusation retenus par le ministre publie. 

Après la lecture de cette pièce et les interrogatoire des 
accusés, oa entend les nombreux témoins appelés. 

M. llemery, commissure central, est le premier intro-
duit : il explique comment il a été instruit de ces vols et 
piécise les cir. oustanees qui l'uni frappé; il fait connaître 
les mesures qu'il a prises, les investigations auxquelles il 
s'est livré et les résili ais qu'il a obtenus. 11 donne des dé-
tails tellement précis et circonstanciés sur chaque crime 
et sur iis habitudes de chaque accusé, que les assistants 
et les accusés eux-mêmes eu sont surpris. Sa déposition 
a été un véritable acie d'accusation aussi lucide et aussi 
exact que s'il eût élé écrit ci. lu. 

Les autres témoins n'ont fait que reproduire les faits re-
lates dans i accusai ion. 

M. i'avocat général de Plasman a soutenu l'accusation 
avec une vivaeue et un pathétique remarquables. Il a con-
juré, en tei minant, le jury de se montrer sévère envers des 
accusés de cette espèce. 

M" Chaque, avocat, a présenté la défense de Rhonat; 
M' S..bnui, celle de Porlerat ; WAllut, celle de Sé>au; 
Me Ménard, celle de Petit, et AP Perret, celle de Jouiaari. 

A six heures, le jury est entré dans la salle de ses déli-
bérations et en est sorti à sept heures, avec un verdict af-
firmait! à regard des quatre premiers accusés, négatif à 
l'égntt du dernier, ei il a admis des circonstances atté-
nuantes en faveur du troisième. En conséquence, Jourdan 
a été acquitté ; Rhonat a été condamné a six ans de tia-
vaux forcés, Porlerat à six ans de travaux forcés, Sévan à 

six ans de travaux forcés, et Petit, dit Bibi, à cinq ans de 
prison. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Bras de Fer, colonel du 42" régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 20 octobre. 

VOL DE CIGARES ET D'ARGENT PAR UN GUIDE ENVERS SON 

CAPITAINE. 

Le nommé Biaise Berthet, cavalier au régiment des 
guides de la garde, est amené devant le Conseil sous l'ac-
cusation de vols successifs commis au préjudice du capi-
taine dont il était l'ordonnance. 

Le greffier donne lecture du rapport dressé par M. le 
major Housset, rapporteur, conformément à l'article 108 
du Code de justice militaire, ainsi que de l'ordre de mise 
en jugement de l'inculpé, rendu par M. le maréchal com-
mandant supérieur du 1" arrondissement militaire. 

Dans le courant de l'année 1855, dit M. le rapporteur 
chargé de l'information, M. le baron Clément, capitaine 
au régiment des guides de la garde impériale, prit à son 
service le guide Berthet en qualité d'ordonnance. Cet 
homme avait des manières douces et tranquilles; il sut 
ainsi capter la confiance de son supérieur. Cependant, 
sous ces dehors séduisants, Berthet cachait des vices 
honteux; sa conduite scandaleuse finit par se découvrir. 

M. le baron Clément s'aperçut que de temps en temps 
des sommes d'argent disparaissaient des tiroirs de son 
secrétaire; il en fit l'observation à son ordonnance, qui se 
récria très fort sur l'allégation de ce fait; et bien qu'il ne 
fût pas positivement aocusé d'être l'auteur des soustrac-
tions frauduleuses, il mit une grande énergie à se justifier. 
Sur ces entrefaites, une lettre anonyme prévint M. le ca-
pitaine baron Clément que non-seulementJîerthet était un 
voleur qui le spoliait, mais encore que cet homme se li-
vrait à de3 actes d'une grande immoralité, et qu'il lui ar-
rivait quelquefois de prendre le costume de femme. 

Celte lettre anonyme ne fut pas suffisante pour convain-
cre le capitaine sur l'infidélité de son homme de conli 
qui, du reste, le servait avec une grande ponctualité. Les 
choses en élaient là lorsque la guerre d'It ilie éclata ; le 
capitaine prenant en considération les bons services de cet 
homme, lui continua sa confiance, et pendant la campagne 
il n'eut aucun reproche à lui adresser. Mais de retour en 
France, M. le baron Clément remarqua les mêmes sous-
tractions, et un jour il prit les mesures nécessaires pour 
saisir le voleur en flagrant délit. Un billet de banque de 
cent francs fut laissé en évidence comme par négligence 
pendant p usieurs jours ; il disparut, et Berthet fut soup-
çonné. 

M. le rapporteur expose ici les démarches faites par M. 
le capitaine Clément pour connaître ia conduite scanda-
leuse et immorale de son ordonnance. M. le chef de la 
I oiiee mit à sa disposition un agent fort habile de sûreté 
qui, aidé dans sa smveillance par deux de ses collè-
gues, suivit l'accusé dans toutes ses démarches en dehors 
du service. On acquit la preuve que Berthet fréquentait 
dans les lieux publics les endroits les plus sombres, et 
que là il rencontrait des acolytes avec lesquels il sympa-
thisait de goût et de mœurs. 

Durant la soirée, et cela tous les jours, dit M. le rap-
porteur, il se faisait une consommation énorme de beaux 
cigares que Berthet distribuait à tous ceux de s s compa-
gnons qu'il rencontrait. Comme ces cigares étaient d un 
prix élevé et que l'inculpé s'en montrait prodigue, l'un 
des inspecteurs en informa M. le capilaine Clément, qui 
fut on ne peut plus étonné d'apprendre ce fait, attendu 
qu'il n'avait jamais vu fumer son ordonnance. M. le capi-
taine voulut encore acquérir par lui-même la preuve de 
l'improbité de l'homme qui, sous d'autres rapports, ne lui 
donnait aucun sujet de plainte, et qui avait également un 
soin parfait de ses chevaux ; il plaça un paquet de cigares 
de première qualité dans un tiroir, il en prit quelques uns 
devant son ordonnance, et le lendemain la presque tota-
lité avait disparu. Une deuxième et une troisième épreuve 
eurent lieu et les résultats furent les mêmes. Il était évi-
dent que le voleur des cigares était aussi l'auteur des di-
verses soustractions frauduleuses d'argent et notamment 
du vol du billet de banque de cent francs. 

Le 4septembre Berthet fut mis en arrestation ; il était 
deux heures du matin lorsque les agents s'introduisirent 
dans la chambre occupée par l'inculpé, et là on lo trouva 
avec un jeune compagnon de débauche. 

La perquisition qui fut faite par le commissaire de po-
lice de la section des ministères amena la découverte 
d'une certaine quantité de cigares en tout semblables à 
ceux que possédait M. le capitaine Clément; une somme 
eu pièces d'or excédant 100 francs, et dans un tiroir de la 
commode ou saisit un porte-monnaie dans lequel se 
trouvait encore le billet de 100 francs récemment volé. 

Indépendamment de ces objets, on saisit une certaine 
quantité de linge provenant également de soustractions 
faites par le guide Berthet au préjudice de son supérieur. 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes accusé de plu-
sieurs vois successifs au préjudice de M. le capitaine ba-
ron Clément dont vous étiez l'ordonnance. Qu'avez-vous à 
répondre sur cette accusation multiple ? 

Le guide Berthet : Quant à l'argent, je le nie complè-
tement, et je puis vous assurer, mon colonel, que je n'ai 
jamais fait autre chose que de m'amuser à fumer les bons 
cigares que je prenais dans l'appartement-de mon capi-
taine. 

M. le président : Bien ; vous ne voulez pas avouer les 
vols de diverses sommes d'argent, soit. Des témoins se-
ront emendus sur ce chef. Quant aux cigares, vous ne 
vous gêniez pas trop, vous les peuiez en quantité, et vous 
les donniez à certains individus de mauvaises mœurs que 
vous fréquentiez : n'est-ce pas vrai ? 

L'accusé : Je n'en ai jamais pris plus d'une demi-dou-
zaine a la fois. Il m'est arrivé quelquefois d'en donner à 
mes amis du régi rent. 

M. le président : L'inspecteur de police qui est cité 
vous dira quels étaient les amis avec qui vous fumiez les 
cigares volés. A quelle époque avez-vous commencé vos 
larcins ? 

L'accusé : Depuis notre relour d'Italie. Quant à l'argent, 
je le nie, même le billet de luO francs; tous les bif ets se 
ressemblent, comme les pièces de 5 francs se ressemblent 
eutre elles. 

M. le baron Clément, capitaine aux guides de la garde 
impéiiitle : Je pris à mou service, à titre d'ordonnance, 
il y a environ quatre ans, le guide Berthet, que j'avais re-
marqué dans l'escadron par ses dehors tranquil.es et par 
une bonne t nue. Il élau d'un caractère docile, et sans 
m nber de l'affectation il était très zélé pour tout 
ce qui se rattachait à ses fonctions. Cet homme, déjà an-
cien dans l'armée, m'inspira une grande co .fiance, et je 
li<iss)i dans mou apparlemeut, rue Belleohiuse, lout à 
I abandon eu le confiant à ses soins. 

Cependant, au bout d'un certain temps, j'eus à remar-
quer, à deux reprises ddlêrentes, un manque de probité 
pour des sommes d'argent; je reçus même des lettres 
anonymes qui m'avertissaient que cet homme me volait. 
Comme il est excessivement grave de porter une accusa-
tion de vol sans une preuve ma.énelle, je me contentai de 
lui faire des observations et je lui dis que je ne reculerais 
devant aucune extrémité si j'acquérais la certitude de son 
infidélité. 

Je partis pour l'Italie. A mon retour je pris la résolu-
tion de le renvoyer, mais avant je voulus savoir si je ren-
voyais un honnête homme on un fripon. 

Comme je connaissais le chef de la police de sûreté, je 
lut parlai de mes inquiétudes et de mon grand embarras. 
Il dit d'avis qu'il fallait surveiller cet homme, et, à cet ef-
fet il mit à ma disposition un agent qui surveilla mon 
ordonnance. Il découvrit bientôt qu'il se livrait à une 
débauche journalière; qu'il dépensait plus qu'il ne pouvait 
avoir, et faisait surtout une prodigieuse consommation de 
cigares, ce dont j'étais loin de me douter, parce que je ne 
l'avais jamais vu fumeret qu'il m'avait toujours soutenu le 
contraire. L'agent de sûreté qui l'a surveillé vous dira les 
dépenses qu'il a faites pendant les huit derniers jours que 
Berthet est resté avec moi. Il a dû consommer à peu près 
deux cents cigares dans une semaine. J'acquis aussi la 
conviction qu'il me volait de l'argent. D'après tous les 
renseignements que je donnai et ceux que la police ob-
tint elle-même, Berthet fut arrêté rue de Bellechasse, 14, 
en flagrant délit d'excitation à la débauche. 

M. le président, au capitaine : Y a-t-il longtemps que 
vous vous êtes aperçu que l'accusé vous volait de l'ar-
gent ? 

M. le baron Clément : Je m'en apercevais depuis un 
peu de temps sans pouvoir préciser la date, mais il me 
répugnait de l'accuser^; néanmoins, je cherchai à le pren-
dre sur le fait. 

M. le président: Regardez le billet de banque qui est 
joint aux pièces de conviction, le reconnaissez-vous pour 
être celui qui vous a été soustrait? 

Le témoin : Oui, colouol, c'est bien celui que j'avais 
laissé à l'écart. 

M. le capitaine indique les diverses particularités qui 
le portent à affirmer que c'est bien là le billet volé. 

AI. le président: L'accuséaprétendu que l'argent ains1 

que le billet saisis dans sa chambre provenaient de se8 

économies. La chose est-elle possible ? 

Le capitaine : J'affirme le contraire, car, ainsi que je 
l'ai dit, il m'avait prié de lui donner de l'argent. Depuis 
ce moment il n'a touché ni solde, ni indemnité de ma 
part pour ses services. 

L'accusé Berthet persiste dans ses dénégations touchant 

l'accusation du vol d'argent; il soutient de nouveau que 
le billet de cent fraucs est bien sa propriété légitime. 

L'inspecteur de police qui a été chargé de la surveil-
lance déclare que lui et ses adjoints ont remarqué que le 
guide Berihet allait souvent aux Champs-Elysées, et qu'il 
se tenait aux abords de la place de la Concorde, tout près 
des chevaux de Marly; que là il était accosté par des in-
dividus d'une allure très suspecte auxquels il offrait d'ex-
cellents cigares dont le parfum parvenait quelquefois 
jusqu'aux agents qui s'approchaient pour saisir la con-
versation. Berihet avait pour habitude de conduire ses 
connaissances fortuites prendre du calé ou des liqueurs 
au pavillon qui est situé en face du Palais-de-lTndustrie, 
et les dépenses qu'il soldait élaient toujours assez élevées. 

Berthet portait tantôt la petite tenue des guides, tantôt 
un vêtement bourgeois, et parfois même il a été aperçu 
avec un costume féminin. C'est par ces dépenses extraor-
dinaires, dit le témoin, que nous acquîmes la preuve 
qu'on vol?it à M. le capitaine Clément, non-seulement des 
cigares de premier choix, mais encore des sommes im-
portantes, pour couvrir les dépenses auxquelles son or-
donnance se livrait tous les soirs. 

M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire im-
périal , soutient l'accusation, qui est combattue par M' 
Robert-Dumesnil. 

Le conseil déclare l'accusé coupable, et le condamne, à 
l'unanimité, à la peine de cinq années de réclusion et à la 
dégradation militaire. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audiences des S juin et 1" juillet; — approbation impé-
riale du 30 juin. 

POLICE MUNICIPALE. — SALUBRITÉ. TRIPERIE. 

/. Il rentre dans les pouvoirs municipaux, et notamment 
dans ceux du sénateur chargé de l'administration du dé-
partement du Rhône, pour ta ville de Lyon, d'interdire, 
dans l'intérêt de la salubrité publique, la sortie de l'a-
battoir et le transport des issues et abats qui n'auraient 
pas subi les préparations de l'échaudage, du lavage et du 
nettoyage. 

11. Mais la prohibition de sortir ces issues et abats de l'a-
battoir autrement que cuits et prêis à être livrés à la con-
sommation, excède tes mêmes pouvoirs. 

Cette décision résulte du décret suivant, qui fait suffi-
samment connaître les circonstances dans lesquelles elle 
est intervenue : 

« Napoléon, etc. 
« Vu la loi des 16-24 août 1790; 
« Vu l'arrêté du 12 messidor an VIII et la loi du 19 juin 

1851 ; 
« Vu le décret du 24 mars 1852 et celui du 25 mars même 

année ; 
« Vu la loi des 2-17 mars 1791, le décret du 15 octobre 1810, 

et l'ordonnance du 14 janvier 1815; 
« Vu le décret du 30 avril 1856, qui a autorisé la ville do 

Lyon à établir un abattoir dans le quartier de Vaise; 
« Ouï M. David, auditeur, en son rapport; 
« Ouï M" Fabre, avocat des sieurs Turrel, Dupomrnier et 

autre-, en ses obst rvations ; 
« Ouï M. de Laven«y, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant que, par les dispositions ci-dessus énoncées 

des arrè és des 15 avril et 19 juin 1858, le sénateur chargé 
de l'a iii/inistraiion du département du Hhôue ne s'est pas 
b jmé à interdire, dans un intérêt de salubrité publique, la 
s-ortie de l'abattoir de Vaise it le transport dans la ville de 
Lyon des issues et abaisqui n'auraient pas subi les prépara-
tions de l'écliaudage, du lavage et du nettoyage ; 

«Uu'ila ordonne, en ouire, que les issues et atiats ne pour-
raient sortir de l'abattoir que cuits et prêts à être livrés à la 
consommation; 

« Qu'en prenant cette dernière mesure, le sénateur chargé 
de l'a oniuistraiiou du erépsrterhesit du Rhône n'a pas *g> 
dans l'ii.térJt de la salubrité publique, etqu'il a porté atteinte 
à la liber.e de l'industrie des marchands tripiers; 

« Que, oès lors, les requérants sont fondés a demander l'an-
nulatiou, pour excès de pomoir, des disposiiious de l'article 
5 de l'ariêia du lo avril 1838 et de l'article 33 de Par/été du 
19 juin suivant, qui ont prescra que les issues et nbats ne 
pourraient sortir de l'abattoir de Vaise que cuits etpièts à être 
livres a la consommation ; 

« Art. lor. Sont annulées, pour excès de pouvoir, les dis-
positions de l'article 5 de l'arrêté du sénateur chargé de l'ad -
mi ni.st ration du département du Ithôue, en date du 15 avril 
1858, et de l'article 33 de l'arrêté du même sénateur, en date 
du 19 juin suivant; qui ont prescrit que les issues et abats ne 
pourraient sortir de l'abattoir de Vaise que cuits et prêts à 
être livrés à la consommation. » 

CHRO!Vlctu
E 

PARIS, 20 OCTOBRE. 

Un inculpé qui, dans l'interrog»
lolre

 JL 
devant le commissaire de police, soit deva,?,

 Su
bi

t truction, prend un faux nom et de fausl?
 Un

i
u

fie d'-

il être considéré comme ayant commis W^"
6

*. r> 
ture authentique en signant du faux nom en£

U 

déclarations mensongères? En d'autres t
 a Pr ~' ' 

lui faire application des dispositions de ffi
8

', Peu^ 
Code pénal? 1 article u-,'1 

Cette question se présentait aujourd'hui ri 

a propos des poursuites dirigées contre une fin"
1 le

iurv 
agee de ving -cinq ans, déjà condamnée sent f'

le
 Siffi 

poursuivie pour un vol, avait déclaré se
 nn

 °'
s

> *3 
Ulrich, n

Sarpa
„t

 amsi le nom d
.
une d

 J^tter
 A

g. 

e e avait volé son livret. Condamnée sens îènl à S I * 

elle fut l'objet des réclamations de la fil e^*© 

appartient ; M le procureur général interjeta T 09 "i 
mrnâ, et la peine fut élevée de deux mois à

 Ppel
 à $ 

d emprisonnement. 1uirti
e moi, 

Tout nétait pas fini pour elle; des poursni. 
intentées pour avoir pris un faux nom dans T 
gatoire et pour avoir signé ce nom nous ne'A

 LQT6R 

emprunté, mais volé à la fille Ulrich'.
 0lls

 pas 

M. l'avocat-général Sapey a soutenu l'acr-n*,,-
a été combattue par M* Laval, avocat. Le délén! °

s> <mi 
fonde sur ce que l'art. 147 du Code pénal ne ? 
apphqué à un prévenu, qui est, par sa position 

repondre, et qui a le droit de se défendre eom™ gé(*e 
tend. Ce n'est pas la situation d'une personnen 

tanément et dans un intérêt de lucre fait des d ' i '8,)011-
fausses, qui les signe, et qui se place ainsi sous i °"

s 

positions de la loi pénale. L'avocat invoque à c ■ ^ 
la jurisprudence de la Cour de cassation et il i égard. 
l'acquittement de la fille Siedler. 1 dei»ande 

Le jury a, en effet, déclaré que cette fille n'pt / 
coupable du faux à elle imputé, et M. le président M

 PAS 

a prononcé un arrêt qui la renvoie des fins H
fl

 rre 

suite. e 13 Pour-

— Ce matin, après le jugement d'une petite alîair 
intérêt, on a appelé devant la Cour d'assises

 D
! Sjns 

par M. le conseiller Mourre, une affaire de faux'enT 
re de commerce, dans laquelle figurent trois „„ tu" 
Brouillet, Bardet et Louillat. accttSfa '• 

Dans le principe, Brouillet et Louillat étaient 
poursuivis, et le 8 août dernier, au moment de corn 
raître devant le jury, Brouillet demanda à faire des ré!T 
lations, et l'affaire ne put être jugée. 

Il est résulté de ces révélations un supplément d'' 
truction, à la suite duquel un troisième accusé le sief" 
Bardet, a été mis en cause, et l'affaire revenait ce mat/ 
devant la Cour, par suite d'un nouvel arrêt de renvoi

 D 

A l'ouverture des débats, M° Carraby,pour Brouillet a 
demandé le renvoi de l'affaire, parce que son client s'est 
pourvu en cassation contre l'arrêt de renvoi. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée combat cette de-
mande en se fondant sur ce que le pourvoi de Brouillet 
frappe sur un arrêt qui ne le concerne qu'indirectement' 
c'est contre le premier arrêt de renvoi qu'il aurait dû se 
pourvoir. 

Me Joffrès, pour Bardet, et Me Bonjour, pour Louillat 
déclarent ne pas s'opposer à la demande faite au nom de 
Brouillet, et la Cour, considérant qu'elle ne saurait se 
constituer juge du mérite du pourvoi de Brouillet, renvois 

l'affaire à une autre session. 

— Le sieur Louis Courier et la demoiselle Françoise-
Joséphine Fing ont comparu aujourd'hui devant le Tri-
bunal correctionnel sous la préveation de vente d'images 
photographiques et de lithographies obscènes, de publi-
cation de dessins sans autorisation et de distribution d'im-
primés sans nom d'imprimeur. 

Us ont été condamnés, sur les réquisitions conformes 
du ministère public, le sieur Courier à six mois de prison, 
la demoiselle Fing à deux mois, chacun à 100 fr. d'a-
mende. La confiscation des objets saisis a en outre été 
ordonnée. 

— Il y a trois mois, la Cour d'assises de la Seine con-
damnait à cinq ans de prison un jeune ouvrier forgeron, 
René-Pierre Rousseau, pour coups portés par lui à un de 
ses enfants et ayant occasionné la mort, mais, selon la 

déclaration du jury, sans intention de la donner. 
Aujourd'ui cet homme, qui subit sa peine, comparait 

sous son costume de condamné devant le Tribunal cor-
rectionnel pour coups donnés à sa femme. Les laits re-
montent à une époque antérieure à celui jugé par la Wf

r 

d'assises. , 
La malheureuse femme de Rousseau, appelée pour dé-

poser à la barre du Tribunal, a, malgré les instances réi-

térées de M. le président pour l'engager à dire la vem, 
persisté à soutenir que son mari ne l'avait jamais Irapp i 

mais à ses hésitations, à l'émotion de sa voix, a ses nia 
tremblantes, on voit qu'elle fait un suprême eflort 
elle-même pour faire échapper aux rigueurs de la j 
celui à qui une triste fatalité a lié son sort. 

Une femme citée comme témoin, une voisine, la te 
Legrand, lui succède à la barre, et ne confirme queu

 r
« 

par ses déclarations, les faits de la prévention. .4 o 
Un soir, dit-elle, Rousseau est entré ivre chez

 lul
 '

assez 
appelé sa femme, et trouvant qu'elle ne venait pas ^ 
vite, au moment où elle s'approchait de lui,

11 a

 r
 y 

par les cheveux, renversée à terre, et, pour la sai >
n 

a fallu l'arracher de ses mains ; il lui serrait la goifc 
lui disant : « Tant que tu ne me demanderas pas g ' 

te frapperai. »
 ce

 fait 
M. le président, au prévenu : Reconnaissez-vous, 

qui n'a pas été jugé par la Cour d'assises .
 c

|
a

ques. 
Rousseau : Je ne lui ai jamais donné que deux 4

êteS ,
a
 n

as
 la vérité. Vousew M. le président : Vous ne dites pas la vente. 

' ' ' ' condamne, 

dulgeuce, à cinq ans de prison pour 
un homme d une violence extrême ; condoi«»-!

 ur 

lin
 fait barb.re,

n
P
orti uuit;enee, a UIUIJ ans uc piioun - ,

 ga nlU
n, 

des coups donnes à votre enfant qui ont entrain ̂
eocet 

vous voilà aujourd'hui devant nous pour des
 oD)

-
J . ..u^lclo nnill' VOtlc»' 

votre 

ujourd 
exercées sur celle que vo. savez choisie pou

 vuu
„ 

pagne, que vous avez juré depiotéger; vou
 voUS

re-
eni'ant, vous frappez votre femme, et quanu 1

u -
er

 par 
proche de tels actes, au lieu de chu rcher a les m r 
un repentir sincère et profond, vous les niez-

 sgllS 
M. h substitut : Cet homme est d une1 oa ^ ,<,,. 

nom, et nous appelons sur lui toutes les seve ^ ̂  
La loi a-l-elle été épuifée à son égard devam»

 311 qU
i 

sises ? Nous ne le pensons pas ; à cote de a
 fjjj m 

lui a été app^é, il y a l'article 115, ^ K
 |ace

r <*« 
appliqué. Nous croyons que c est le cas ^

 darlg
e-

homnie rous le coup de la surveillance, cai
 ce

u> 
reux, non seulement pour la société, mais me 
à qui il est attaché par les liens du sang-

 M
« Car-

Ces dernières réquisitions ^"^^^^.iforrnénre" 
raby, défenseur du prévenu, et le Iribu al, co

 uû
e 

à s,s conclusions, déclare n'y avoir heu a . 

nouvelle peine. .
 8

 est de 
- Un des principes élémentaires des vo j. 

fuir les gens ̂ ta^^lSte» ̂  
face quand ils les rencontrent, et wrttw» a 
retourner dans les lieux témoins ̂  leurs M ̂ fijg 

Justine Mony, personne^ v^H^J^ 
agréable, d'une tournure modeste, u un 
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'nt 
tout cela. Elle vole aujourd'hui chez tel 

tournera le lendemain, et encore l'a-

et voici son raisonnement : Après son pre-

wpaiPi ''".'pcons doivent naturellement tomber sur 

ÉS,|eS S
°dHsiper par uue seconde visite. Le second 

„«„nftons se fortifient, mais que peut .il fa"1 ^le^soppçons se fortifient, mais que peui 

' rfOfl'P11' L
n

d quand il la revoit une troisième fois ? 

^trIeniarC
.ue jeune femme n'est pas sa voleuse; elle 

f?Ln(fl
el]i ce

.
 n

iaisement se mettre à sa merci. A cha-
K

e
iiJ ̂ '^ties se rattache bien la disparition d'une 

t"iiS
ei vl

ji
or

 bien lourde, b en brillante, mais il 

(Ç
|
||ia0

ce
 "

DC0
'
U

rs de circonstances fatales coïncide 

V 

Si qu a ,rée dans le magasin. 
Ki» .ment, de l'invention de Justine, a été com-

f^. ra'È°nfe;
s
 par un bijoutier de la rue Saint-Honoré. 

f!- différentes, elle lui a volé une alliance, et 

^^marchand l'a accompagnée chapeau bas jus-

P*«
le u

de son
 magasin. C'est ce qu'il est venu racon-

devantle Tribunal correctionnel, où Jus-orte ( 

rd'h»1 

f». 

taO)
oUrd

i'i'te'"non par lui, mais par un maître d'hôtel 

a*'- "lai'nt qu'elle lui a volé une couverture de 
*ljqui

se
 V condamnée à un an de prison, et voilà 

•4-, "^agne à abandonner ses principes : si le len-

rf
e
''°

D
 fût

3
retournée chez le logeur, elle se fût réha-

:1 e
' i vol d'une seconde couverture; mais, cette 

pë tx
 référé aller coucher à la campagne, et elle a 

*%Xv» retour. 

s entrez dans la boutique de Rosalie Kil-

'° ière à Montrouge, n'oubliez pas de payer vo-

uai ■ Ration, ou vous aurez maille à partir, et quelle 

avec son hère, Fritz Kilmann, récemment debar-

juillt ' T'^irne et qui en a rapporté une manière un peu 

$ i ie ue discuter les affaires contentieuses. U 

0
w
 .Viourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

^praH a ^
 COU

p
Sj el vo

i
c

i
 ce

 q
ue racon

t
e
 l

e 

' '
 1

 Me sieur Biard, ouvrier plombier : 

i'-'S i'eptembre, à mon habitude, j'ai été prendre le 

lait chez a Kilmann. N'ayant pas de monnaie 

cafe
ai1
.'"g'jyj'dis que je la payerais en venant le lende-

s«
1,lC

"' L
 me

 répond des mots que je n'entends pas, 

n
 frère me prend à la gorge, me serra la cravaile, 

11815
'"'(lisant, dans son baragouin, que je ne m'en iraie 

itlWVûayer. Croyant qu'il voulait rire, quoiqu'un peu 

r*fl -,
6
 me secoue pour m'en aller; mais lui me ré-

'Toar deux coups de poing ;celte fois, je riposte ; alors 

■ d une canne et m'arrange comme vous avez vu 

*» ^substitut : Un médecin, en effet, constate que le 

liant, ramassé sur le carreau, baigné dans son sang, 

ade 

rést. 
vous reproihe de 1 avoir lrappe de vos mains et 

g malade pendant huit jours 

\k présider ■ t, à Kilmann : Vous avez entendu ; cet 

lente canne, sans provocation aucune. 

g
m

nn, froid comme une statue : U voulait bas bayer 

* président : C'est bien de prendre les intérêts de 

wire sœur, mais il ne faut pas pousser le zèle si loin. 

ïilmann : Il al're pu la cafede de mon sœur et foulait 

te bayer. 
M. le président: On comprend un moment de vivacité 

. ,.vi< d'un mauvais payeur, mais il y a loin de là à 

s'arroger le droit de l'assommer. 

JÉrorm : D'aport, che lui ai tonné gu'une galote. 

il. le président : C'est déjà beaucoup trop. 

Mmam : Il foulait touchours bas bayer, che lui ai 
t«\uv„ -tit goup de poing et lui un cros... 

il.kpésident : El vous l'avez assommé à coups de 

canne, abattu à terre et rendu malade pendant huit jours ; 

est-ce que vous ne comprenez pas tout ce que cette brutali té 

aderépiéhensible? 

Kilmann : Foui, foui; chai fu abrès que c'était trop 
tort, on beu vrop fort. 

Celte concession arraché i avec peine, le Tribunal dé-

clarera cause entendue et condamne le terrible frère de la 
crémière à huit jours de prison. 

- Dans ces derniers temps on s'était aperçu que la re-

Mte provenant du poinçonnement des balances se trou-

vailau-dessous de la moyenne ordinaire, et l'on en était 

d autant plus surpris, qu'habituellement à cette époque 

retaille contraire que l'on avait à constater. On dut en 

«séquence se livrer à ce sujet à une sorte d'enquête, 

TOôatra que la fabrication et la vente des balances 

*Mitau moins aussi actives quelesannées précédentes, 
ei

 Ion dut conclure de ce fait que la diminution de la re-

jaedii poinçonnement devait être attribuée à une cause 

pieuse, pans cette pensée, M. le préfet de police 

pressa d'ordonner des recherches pour découvrir la 

ij,
1
"?
 e

j
 6e

s agents ne tardèrent pas à s'assurer qu'il se 

u depuis peu de temps dans le commerce un cer-

k^nombre de balances justes du reste, mais revêtues de 

•W" j^'
Un

 '
aux

 P
0

!"?
00 el

 sortant des ateliers d'un 
tcantdomicilié dans le faubourg du Temple. Aussitôt 

(g geignements lui furent parvenus, M. le préfet 

^
r
ican£

Ce
 v

Vra un mant
'
at

 de perquisition contre ce fa» 

**om»
 M

 ■
 1111 comin

issaire de police aux délégations, 

Wcilei * ^
e
 P'

u
sieurs agents, se présenta à son do-

'*0qui î
meUre ce

 mandat à exécution. La perquisi-

^littir '^'
te amena

 la découverte et la saisie du 

aé:é mi"'°
u

?
 a

 '
a su

'
le de celie

 découverte, le fabricant 

felur
 6

d
 élat aarre

station et conduit au dépôt de la 
JUice

 6
 police pour être mis k la disposition de la 

dii'bo f
G m

'^'
 d

 1
Uii

'
re

 heures, on 
•m»u„l^ „

 8rc
!
 des

 Italiens, un certain nombre de pas-

a pu voir a l eu-

jlé
 "«vara des " 

 ss
er

 „
 8 Se

 baisser en traversant la chaussre pour ra-
!fr

'kpuis l°
U |,lusie

"
rs

 pièces d'or de 20 IV., 10 fr. ou 
atrouvai es u

"
s
 continuaient leur route en empochant 

^^èté]
 Gt

' '?
S aulres ne

 s'éloignaient qu'apiès en 
:
"

Slj
rvei |,

 deP°l eiUre
 '''

s
 mains d'un sergent de ville 

r
*s hp006

 '^"
s
 '

es
 ''"virons. Cet agent n çut ainsi de 

i^ ltrsoiiuts jusqu'à trois heures 585 fr. qu'il s'em-

W^Y^^ Poser chez le Commissaire de police de la 

S iro
a
 ?

ine
- A trois heures et demie deux autres pas 

S^istnr""
1 en<x>re

>
 a

P' U près sur le même point, 

CToser f Ct
,
 i,;tu,re une

 f
jièce de 20 tV

-
 t

^
u
'
ll!, all

°-
les de

t
.,

 e In,
'
me

 magistrat, et à partir de cette 

«
 de

rnè(.
le

P
°
 se sont

 arrêtés; maison ignore s'il en a 

'
(s

665f.
P
''
Ur les

 'rouvaiiles. Ce que l'on sait, c'est 

v 

•ur les irouvaiiles, 
c« âsj" " " lrot)Vés et déposés chez îe commissaire de 

ISim*, r
'

rue

L

Vlvl
enne, 45; avesLs 1,5001V. en 

?%m Un b,llet de ban. 
,erd"- Ou

 a
 lieu d'. 

ection Vivien ne provenaient de la perte d'une 

en or faïiè sur le boulevnrd des Ita-

• H „;i.
8,eur

 Guil ard, garçon de magasin i liez M. 

f*r,,>nt
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que de 500 fr. qui n été 
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s
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il important à ajouter au ré-

cit très complet que nous avons fait de l'horrible crime 

dont la commune de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or a été le 
théâtre. 

« Nous ne publions que sous toute réserve les bruits 

qui circulent au sujet de ue crime, dont le premier mobile 

aurait été le vo , et qui a été couronné par le plus infâme 
attentat. -

« Ainsi, on prétend qu'un notaire de Dardilly avait ap-

porté, la veille du jour où ce crime a été commis, une 

somme assez importante à la veuve Desfarges, qui, ainsi 

que nous l'avons dit, était dans une position aisée. On 

ajoule que les voleurs se sont emparés exclusivement de 

l'argent monnayé, et n'ont point touché à des valeurs in-

dustrielles, à des actious et à des titres au porteur, dont 

ils n'auraient pu se défaire sans danger d'être découverts. 

« Toujours est-il que la panique la plus grande règne, 

dit-on, dans cette commune. Toutes les villas ont été 

abandonnées par leurs propriétaires, qui se sont hâtés de 
rentrer en ville. 

« Nous ferons observer que cette panique n'a pas sa 

raison d'être. Les assassins qui, il faut l'espérer, ne tarde-

ront pas à être mis entre les mains de la justice, ont cer-

tainement, à l'heure présente, quitté le théâtre de leurs 

exploits. Les mesures prises par l'autorité, la surveillance 

active de la police mise en campagne assurent contre tout 

danger les habitants de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or. 

« Les funérailles des victimes ont été une solennelle 

protestation de la population contre le crime horrible dont 

le village de Saint-Cyr a été le théâtre. On peut évaluer à 

1,200 le nombre des personnes qui ont accompagné les 
victimes à leur dernière demeure. 

« En tête du cortège, marchaient M. de Prandières, 

substitut de M. le procureur impérial, et M. Morand de 

Jouffray, qui, pendant deux jours, se sont livrés à toutes 

les investigations de nature à mettre la justice sur la trace 

des coupables. Auprès d'eux se trouvaient M. le maire de 

Saint-Cyr, ceint de son écharpe ; puis venaient des jeunes 

filles vêtues de blanc et un immense concours de popula-

tion que l'église a été insuffisante à contenir. » 

— On lit dans le Courrier de Lyon : 

« On écrit d'Aubenas, le f6 octobre, au Courrier de la 

Drôme : « Encore une inondation ! encore les malheurs 
de 1857! 

« La pluie torrentielle que nous avons eue depuis jeudi 

soir jusqu'à samedi 15, dans la nuit, a fait déborder l'Ar-

dèche. Sur plusieurs points les routes sont coupées et en-

dommagées, et particulièrement sur la route n° 102 de Vi-
viers à Clermont. 

» La chaussée du pont de ville a été emportée, entre 
Prades et la Baume, et la route coupée. 

« Au-dessus de Mayres, le moulin à farine dit Héras 

n'a pu résister à la violence des eaux. Cinq personnes, 

dit-on, ont péri dans l'Ardèche, par suite de cet affreux 

accident, et jusqu'ici l'on n'a retrouvé que le cadavre d'un 
jeune garçon de dix à douze ans. 

« A Rarnas, la fabrique à soie de M. Chenaleilles aîné, 

occupée par M. Molle, d'Aubenas, a été emportée avec la 

soie ei le mobilier. Les ouvriers et les personns qui s'y 

trouvaient ont eu le temps d'échapper à la mort certaine 
qui les attendait. 

« Une autre fabrique, à la Bégude, avec le mobilier et 

la soie, aurait aussi, à ce que l'on assure, partagé le même 
sort. 

« Le nommé Testut, de Montpezat, ancien militaire, 

retiré du service depuis trois ou quatre mois, en sauvant 

son frère que les eaux entraînaient, s'est noyé, après avoir 

mis celui-ci hors de danger. 

« Vendredi matin, au Bazar, près Aubenas, le tonnerre 

est tombé sur la grange du sieur Ganivet, et aussitôt un 

incendie s'y est déclaré. Grâce à l'énergique concours des 

pompiers et de la population, le feu a pu être comprimé 
en moins d'une heure. 

« Inutile de compter les arbres déracinés, les murs dé-

truits, les terrains corrodés ; l'énumération serait trop 
longue et trop douloureuse. » 

— « Une lettre de Tournon porte que le Doux a monté 

à une hauteur extraordinaire samedi 15, par suite delà 

pluie abondante de ces jours derniers. Il n'y a pas eu d'ac-

cidents graves. 

« — Vendredi, le Gardon a grossi vers les dix heures 

du matin et a mondé les prairies riveraines. Jusqu'à 

midi, au rapport de VAigle-des-Cévennes, journal d'Alais, 

la crue s'est maintenue au même niveau ; le vent du sud 

qui continue à souffler, les gros nuages noirs qui montent 

avec vitesse, faisant entendre de temps à autre le bruit du 

tonnerre, nous font craindre que les affluents de la rivière 

ne s'enflent outre mesure et ne causent de sérieux dégâts 

aux propriétaires qui bordent le Gardon. 

« Au moment où nous mettons sous presse (six heures 

du soir), l'inondation, qui avait pris des proportions me-

naçantes, à la suite d'une nouvelle crue, arrivée vers les 

quatre heures, diminue sensiblement. A en juger par la 

grande quantité d'arbres que les eaux ont charriés pen-

dant tout le temps de l'inondation, il est malheureusement 

à craindre que les dommages occasionnés par le débor-

dement des ruisseaux transformés en torrents ne soient 

considérables. 

SAO.VE-ET-LOIRE (Châlon).— On lit dans le Courrier d
e 

Saône-et - Loire-. 

« Hier, vers trois heures et demie de l'après-midi, la 

détonation d'une arme à feu s'e»t fait entetidre dans une 

des maisons de la place Saint-Pierre. C'était Rivaud, an-

cien sous-officier au 4e léger,.décoré de la médaille mili-

taire et ancien agent de police, qui venait de mettre lin à 

ses jours, en se tirant un coup de pistolet à la tempe 

droite. Avant de réaliser ce funesre projet, Rivaud avait 

placé sur sa table la couronne de mariage de sa femme, 

décédée il y a quelques mois, et y avait j. dut l'inscription 

avanie : « Emblème virginal,y. vais rejoindre celle qui 

t'a porté. » A côté, se trouvaient trois lettres cachetées et 

adressées : l'une, à M- le commissaire de police de Châ-

lon; l'autre, à M. le docteur Tisseyie, et la troisième, à 

un de ses camarades de régiment, M. l'adjudant sous-offi-

cier du 79'de hgne actuellement en garnison à Châlon. 

Après avoir ôté son habit, Rivaud s'était placé sur une 

chaise, et le canon d'un pistolet placé sur le front, il avait 

pressé la déte te de l'arme lai aie. La mort a été instan-

tanée. L'abus des liqueurs alcooliques, quelques chagrins 

domestiques et peut-être aussi des embarras pécuniaires 

pa.ai&seut être la cause de ce suicide. Rivaud était taci-

t rne • il paraissait toujours en proie à quelque sombre 

préoccupation ; évidemment, ses facultés mentales étaient 

altérées. Plusieurs fois, d'ai leurs, il avait manifesté 1 in-

tention d'en flair avec la vie, et ceux qui le connaissaient 

n'ont pu être surpris de ce tragique événement. » 

— PAS-DE CALAIS (Calais). — On lit dans le Progrès 

du Pas de-Calais : 
« Un vol ellectué avec autant d'audace que d'adresse 

vient d'être commis dans la nuit du 16 au 17 octobre, a 

Calais, dans l'hôtel Uessin, au préjudice du propriétaire 

de l'hôtel. Voici les cucoiislances de ce délit, qui égalent, 

si elles ne dépassent, les faits les plus remarquables du 

genre. , . 
« Dimanche., un jeune homme de vingt a vingt-cinq ans, 

d'une bonne tournure et de mise conve-able, se disant ot-

tieier aspiraut.de marine, descendait directement a Calais 

dans le principal hôtel de la villo. Il se faisait inscrit e sous 

le nom de vicomte Arthur de Nairn, fils d'un amiral de ce 

nom. Cet individu connaissait sans doute quelques parti-

cularités sur les maîtres de l'hôtel; sans doute il savait 

que les officiers de marine trouvent tout spécialement un 

accueil empressé dans cet établissement, un fils de M. 

Dessin étant officier de marine. Toujours est-il que son 

espérance se réalisa : tout le personnel fut aux petits soins 

auprès du jeune aspirant. Il allait et venait comme s'il 

eût été chez lui et n'inspirait aucune défiance. Lundi, pré-

textant l'arrivée de son père, qui devait débarquer d'An-

gleterre et au-devant duquel il était venu jusqu'à Calais, 

il demanda qu'on changeât son appartement à un lit con-

tre une chambre à deux lits. Il fut immédiatement fait droit 

a sa demande et son domicile fut transféré d'une aile de 
I hôtel dans l'autre. 

« Dans la journée, la pluie le contrariant, il demanda à 

M°" Dessin si Calais ne contenait pas un établissement où 

l'on pût passer son temps en bonne compagnie ; un mot 

lui fut donné pour l'honorable président du cercle. La 

journée s'écoula donc sans trop d'ennui pour le gentle-

man ; et, vers deux heures et demie du soir, il était assis 

dans la cour de l'hôtel, répondant aux questions qui lui 

étaient faites : qu'il ne se couchait pas par.e qu'il devait 

à une heure du matin se rendre à l'arrivée du paquebot; 

il se plaignait, en outre, d'un grand mal de dents et se 

tenait la tête entourée de son mouchoir. 

« Toutes ses mesures étaient prises en ce moment pour 

l'action. Dans ses allées et venues, l'adroit filou avait re-

marqué l'endroit où l'on déposait la clé du bureau recélant 

la caisse : en possession de cette clé, qu'il avait rempla-

cée par une autre, il s'introduisit dans le bureau, fit sa-

ler la serrure du pupitre où se trouvait l'argent, referma 

le bureau après le vol commis, puis, sans inspirer le 

moindre soupçon, il demanda au portier l'ouverture de la 

porte en lui disant : « Je vais au-devant de mon père. » 11 

partit ainsi, emportant une somme de 1,500 à 1,600 fr. en 

or et en billets de banque anglais. 

« On a déjà quelques indices qui font prévoir la voie 

qu'a dû suivre cet escroc ; nous ne devons rien révéler 

sur ce point, qu'il suffise de savoir que rien n'est négligé 

pour arriver à la découverte du coupable. Mais ce qui 

nous reste à ajouter dénote la rare impudence de ce co-

quin émérite : cet individu n'a pas craint de laisser un 

billet de sa main contenant des conseils à son maître d'hô-

tel. Voici le contenu textuel de ce billet : 

«Ma fois! j'en suis fâché car vous étiez de braves gens; mais 
je viens de passer 4 ans à la Roquette et j'ai besoin d'argent; 
je me venge de ma prison. Je n'élais venu de Paris que pour 
ça. Comme au bout du compte vous n'êtes pas méchants, si 
vous ne criez pas, si vous ne faites pas chercher (car on ne 
me trouverait pas) he bien! je vous renverrai bientôt 2,000 fr. 

.< Charles (c'est l'homme de confiance de l'hôtel, soit plus 
prudent quand lu ne conuais point. 

« Ne dites rien, je vais partir pour l'Angleterre; je vous 
renverrai ça bientôt, soyez-en surs ; car au fond j'ai bon 
cœur. 

« Seulement je suis sans le sou, et comme personne ne veut 
m'en donner j'en prends. 

« Sachez que le complot a été conçu à la Roquette et que 
j'ai un homplice ici; méfiez vous bien et tesez-vous. 

« Fermez mieuxje cabinet, ou il volera la caisse. » 

— MANCHE (Avranches). — On lit dans le Messager de 

la Manche : 

« Dans la nuit du 6 au 7, une tentative d'évasion, pré-

parée de longue main et qui n'a échoué que grâce à un 

concours de circonstances fortuites, a eu lieu dans la mai-

son centrale du Mont-Saint-Michel. 

« L'auteur est un nommé Pierre-François Loutre, con-

damné à plusieurs années de détention pour divers crimes. 

II était enfermé dans une cellule au troisième étage, où il 

travaillait à la confection de chaînettes en ;fer. Ce soir-là, 

pour tromper la surveillance du gardien de ronde, il avait 

eu la précaution de coiffer un baiai d'un bonnet de nuit et 

l'avait placé dans son lit. Mais la supercherie fut décou-

verte à temps, et Loutre fut bientôt arrêté. Il avait déjà 

scié un barreau d'une grille intérieure et celui d'une grilie 

extérieure donnant sur la Merveille. On trouva sur lui des 

instruments de défense, qu'il avait pu se procurer, et qui 

devaient lui servir en cas de réussite, ainsi qu'une corde 

de 16 mètres de longueur ; quelques jours plus tard, on 

lui saisit encore trois couteaux taillés en forme de scies, 

dont il s'était servi pour couper les barreaux des grilles » 

— OISE (Liancourt). — On lit dans le Journal de 

l'Oise: 

« Le 28 du mois dernier, vers les six heures du soir, 

un nommé Louis Tavernier, âgé de trente-cinq ans, né à 

Erlon (Aisne), professeur de danse, sans domicile connu, 

très-bien vêtu, descendait chez M. Maupin, aubergiste, où 

quelques jours auparavant il avait fait un écot de 4 fr., 

pour ia garantie duquel il avait laissé son paletot en gage. 

Voulant tromper la bonne foi de M"" Maupin, il lui avait 

présenta, pour payer sa dette, un faux litre d'obligation 

de chemin de fer, qui, disait-il, valait 1,200 fr., et pour 

la possession duquel il ne lui réclamait que 1,000 fr., lui 

laissant, poussé parle besoin, un bénélice de 196 IV. 

« M"'" Maupin fut sourde à toutes ses belles phrases. 

Voyant qu'il ne pouvait pas la duper comme il l'espérait, 

il se rendit chez M.Julien, horloger, croyant mieux réussir 

dans son dessein, mais nouvelle déception ; M. Julien vit 

trop clair et l'éconduit. 

« Il était donc revenu à son hôtel, pressant toujours la 

dame Maupin d'accepter son offre et de lui remettre son 

paletot, ne pouvant attendre un moment de plus ; il vou-

lait partir par le chemin de fer, et il n'avait pas do temps 

à perdre. Mal lui advint, car, sur ce
3
 entrefaites, M. Re-

copé, maréchal des logis de la gendarmerie de Liancourt, 

en tournée de service dans ce bourg, entre chez M. Mau-

pin, et, voyant l'air embarrassé de cet escroc, lui deman-

da ses papiers. Celui-ci hésite, balbutie, ne sait plus où 

il en est. L'employé de la sûreté publique ne trouve rien 

de mieux, ap.ès quelques mauvaissîs explications, que de 

l'arrêter et de le faire mettre en sûreté dans la prison de 

Clermont, où il aura à rendre compte à la justice de son 

méfait. » 

ÉTRANGER. 

 ETATS-ROMAINS (Vellelri). — On écrit de Rome au 

Courrier de Marseille : 
« Un drame horrible vient de jeter la consternation et 

la stupeur dans la ville de Vellelri. M. Spoutoui, jeune 

homme d'une des familles les plus distinguées de la ville, 

a été assassiné jeudi passé, au moment où il sortait du 

palais Fih.'pi. R était près de célébrer sou mariage avec 

M
u

« de Filippi, fille du comte de Filippi, ancien écuyer du 

Souverain-Pontife. 
« M. Sponloni venait de célébrer les fiançailles le soir 

même, lorsque, rentrant cuez iui, il fut tout-à-coup assailli 

duos la rue, à dix heures, par deux permîmes masquées, 

dont l'une l'embrassa et l'autre le frappa d^ deux coups 

,j
e
 stylet. Le malheureux ne fut pas tué sur le coup. 

Transporté chez lui, il eut le lemps de fane son testa-

ment, dans lequel il a légué 30 ecus romanis par mois a 

sa fiancée jusqu'au moment de son mariage. 

« En 1853, M. Spontoni avait été incarcéré à Pagliano 

pour cause politique. Ou craint qu'il n'ait été victime des 

Sectes italiennes, qui condamnent à mort tous ceux qui 

osent les abandonner. » 

VARIÉTÉS 

MAGISTRATS, AVOCATS ET JURISCONSULTES 
DU PAYS CHARTRAIN AVANT 1789. 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

Mon cher confrfre, 

Loisel, dans son « Dialogue des avocats, » dit quelque 

part avoir remarqué par leurs discours que « les plus ex-

cellens advocats de la Cour avoient tousiours esté Pari-

siens. « Ce qui les distinguait, c'était la pureté du langage 

françois... au lieu qu'en la pluspart des autres on recon-

noissoit du Picard, de VAuuergnat, du Lyonnais et de 

leurs jargons naturels et estrangers. » Je ne sais si nos 

avocats chartrains se sont fait remarquer, eux, par l'étran-

geté de leur langage; ce que je crois pouvoir affirmer, c'est 

que le pays Chartrain n'a point été un sol ingrat pour 

l'administration de la justice, et qu'il lui a fourni de bons 

et solides auxiliaires : vous allez en juger. Tant il est vrai 

que de quelque pays ou nation que l'on soit, on peut es-

pérer de prendre sa part à ce beau et fertile champ du 

Palais ; c'est encore Loisel qui le dit. 

Chartres a donné deux chanceliers à la France, Etienne 

d'Aligre et son fils... Le premier succéda à Sillery en 

1624... Cette, famille parlementaire serait, à sa louange, 

partie de bien bas ! on la croit originaire d'une petite com-

mune placée à un myriamètre de Chartres, je veux parler 

de Sours, tout auprès de Brétigny où se signa avec l'An-

glais ce fameux traité qui a pris ce nom. Les d'Aligre 

n'écrivaient pas leur nom comme aujourd'hui par un A 

mais par un H. Notre collège de Chartres, qui n'est pas 

sans avoir donné plus d'un élève de distinction, fut fondé 

par Jean Pocquet, bourgeois de Chartres et honeste dame 

Michel Haligre, qui pourrait bien être de la lignée des ta-

bellions de Sours. L'un de nos avocats au bailliage de 

Chartres, Courtier de la Barrerie, fut nommé juge au 

Tribunal de cassation lors de sa création... Amy de Jan-

ville devint l'un des présidents de chambre à la Cour im-

périale quand M. Séguier en était premier président. 

Chauveau Lagarde(1) et Isambsrt(2), depuis conseillers 

à'la Cour de cassation nous appartenaient encore comme 

compatriotes... Perler de Trémemonl (3) est mort conseil. 

1er référendaire à la Cour des comptes. 

Nous pouvons également revendiquer d'anciens juris-

consultes : 

Louis de Mèagne, né à Dreux, auteur d'un traité de l'Ho-

micide et du crime. Paris, 1569, in-8°; 

Gilles Tullauë, commentateur de la coutume de Char-

tres (1560) et bailli de Gallardon; 

Legrand, qui devint professeur de droit à Angers et à 

Orléans. U eut l'insigne honneur d'étudier sous le célèbre 
Cujas ; 

Paul Challine, commentateur des Jnstitutes de Loisel ; 

Loyseau, de Nogent-le-Roi, l'auteur du Traité des 

Offices, l'un des trois écrivains, avec Dumoulin et de Lau-

rière, cité par le vénérable Henrion de Pansey (De la Com-

pétence des juges de paix, p. 484) comme ayant le droit de 

se dire jurisconsultes. 

Le Barreau chartrain, avant notre dernière révolution, 

était plus peuplé qu'aujourd'hui. En 1781 le tableau des 

avocats inscrits au bailliage de Chartres comptait trente 

noms, entre autres Pierre-Paul-Hue Dutaillis, l'auteur 

de mémoires fort estimés relatifs à la réhabilitation du 

malheureux Dutaillis. Janvier de Plainville, avocat très 

remarquable, mais peu modéré. A l'occasion d'un petit 

procès relatif à un retrait lignager, il lui arriva de faire 

descendre M. de Brainville, son adversaire, d'un Guinard 

pendu sous Henri IV, ce qui lui attira une poursuite per-

sonnelle. Une sentence du bailliage de Chartres, suivie 

d'un arrêt du Parlement de Paris du 11 août 1775, 

le condamna à faire réparation à M. Chantier de Brain-

ville, qui était président à l'hôtel des monnaies de Pa-

ris, et à 50 liv. de dommages-intérêts. C'était le Linguet 

de notre barreau. C'était d'ailleurs un homme fort ins-

truit, maniant la plume avec la même facilité que la pa-

role. Il a publié quelques Mémoires assez drolatiques sous 

le titre de Recueil des causes amusantes, entre autres 

pour les apothicaires do la ville de Chartres contre les 

épiciers et marchands merciers, ce qui me rappelle la re-

vendication toute récente d -s pâtissiers de Paris contre les 
boulangers. 

De nos avocats chartrains plus d'un devint un homme 

politique lors des événements de 1789. Je vous pariais du 

tableau en 1781, j'y trouve trois avocats au nom de Pé-

tion : Pétion l'aîné, Pétion de la Baste, et Pétion de Ville-

neuve. C'est celui-ci auquel je m'attache. En 1781 il avait 

publié un Mémoire sur l'infanticide et les moyens de le 

prévenir. En 1783, un autre livre sur la manière de gen-

dre la justice en France avec le plus de célérité et le moins 

de frais possible. Nommé par le tiers-état député aux 

Etats-Généraux, vous savez la part qu'il a prise aux 

événements de cette époque. Ce que je puis affirmer 

comme le tenant de ses contemporains, mes pères 

à moi, c'est qu'en partant de Chartres c'était le plus 

honnête homme de son pays !... le vir probus ! La popula-

rité le perdit! Vous savez quelle fut sa triste fin! Mis hors 

la loi comme traître à la patrie avec les Girondins, il se 

donna la mort, et son corps fut trouvé avec celui de Buzot, 

le 7 messidor an II, dans un champ dépendant de la mé-

tairie de Fonprize, commune de St-Magne, canton de Cas-

tillon (Girjnde). J'ai sous les yeux les procès-verbaux 

dressés alors par les autorités locales... c'est triste à lire! 

Brissot, Lesage appartinrent aux mêmes assemblées 

que Pétion, leur compatriote... Giroult, mort président au 

Tribunal de Nogent-Ie-Rotrou, fut plus iaeureux que ses 

collègues. Dans le procès de Louis XVI il déclara haute-

ment ne pouvoir se prononcer ni comme juré ni comme 

juge. Forcé d'exprimer un vote, il vota pour h réclusion 

pendant la guerre et le bannissement à ta paix. C eiaic 

bien l'homme dont parle Horace: Impavidum f crient 

ruinœ. 
Vous parlerai-je des avocats passés aux lettres ? Le 

pays Dunois (Chàteaudun), qui se relie à notre départe-

ment, revendiquera à juste titre Boulrays, qui fui avocat 

au grand Conseil, et fut littérateur et poète. Il versifia 

en latin. Dans l'arrondissement de Dreux, la petite ville 

de Châteaunetif a donné naissance à deux illustrations, 

Jacques Dulorens ct Dreux du Radin. Tous deux 

commencèrent pur être nvoeals , comme deux mé-

decins célèbres, Do iblet, mon oncle, professeur à Paris, 

et Corvisnn. Je reviens à Dulorens; il devint bailli et vi-

comte de Châleauueuf, et quand elle fut érigée eu baillia-

ge, premier lieuienani-général de ce pays. Il a commenté 

les coutumes de (martres, tle Châteaune f et de Dieux, 

tout eu fnsant des satires qui ont eu plusieurs éditions 

(1624 à 1646). Dreux du Rama, iui, fut IieuteiK-nt civil 

et criminel à Cbâteamieuf. Il a beaucoup écrit; son prin-

cipal ouviage consis e dans des Mémoires historiques, 

ciitiques et auecdoliques de Fcmce. (1764, 4 vo'. ih-l2.j 

Le qui ne l'a pas empêché de faire un Lss i historique, 

critique, philosophique, politique, moral et galant sur les 

Lanternes. (1755, in-l'S.) 

Dussaulx, le t ad icieur de Juvémd, l'auteur de l'ou-

vrage sur la pussiun du jeu, Dussaulx, uis-je, était Cb u-

train (4). 11 jeta également le froc aux orties ; ce qui le 

(1) Né le 21 janvier 1736. 

(2) Né à Auiiay-sons-Aiiueau, le 30 novembre 1792, 
(3; Né l: 13 mars 1763. 
(4j Né le 28 décembre 1T2S. 
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conduisit droit à l'Académie de\inscriptions et belles-let-
tres. 

Mais^ de ces avocats devenus hommes de lettres, au-

cun, très certainement, n'avait risqué son début à l'au-

dience. Ils se contentèrent de prendre leurs lettres de 

Licence, ce qui n'était pas, s'il faut en croire i'auUur des 

Tableaux de Paris (Mercier), chose bien difficile. Voici un 

poète dans toute l'acception du mot, qui ne s'en tint pas 

à posséder un diplôme et qui s'esaHya à l'audience. Je 

Veux parler de Collin d'Harleville, l'auteur de beaucoup 

de jolies choses, mais surtout du Vieux célibataire! Collin 

était né à quelques lieues de Chartres, à Maiutenon; eu 

1778. Il vivait à Paris. Il lui vint à l'idée de faire une 

comédie en un acte et en prose ; il la destinait à un théâ-

tre du boulevard, l'Ambigu-Comique. C'était l'Inconstant. 

Lue à deux de ses amis, Dessales et Andrieux, Préville la 

fit recevoir à la Comédie-Française en 1780. Mais en fai-

sant des vers, Collin avait fait des dettes. Son père le força 

de quitter Paris. Il vint à Chartres, fut patroné par un 

avocat du bailliage, M. Horeau, et plaida quelques causes, 

mais sans succès ; sa vocation l'appelait ailleurs. U quitta 

le Barreau pour les Muses. 

Collin a raconté cette mésaventure très gaîment : 

Je nourrissais pourtant quelque peine secrète; 
J'affligeais mes parents, je grossissais mes dettes; 
Je capitulai donc : on m'offrit de payer 

Jusqu'au moindre mémoire, et de tout oublier.... 
Pourvu qu'oubliant, moi, vers et prose, je vinsse 
Vivre honnête avocat au fond de ma province. 
J'obéis, je quittai donjon, hôtesse, amis; 
Je promis tout, et tins ce que j'avais promis : 
Tout Chartres en est témoin (le fait est trop notoire)-, 
Que j'ai pendant trois ans lassé mon auditoire... 

J'ajouterai que l'on peut revendiquer pour deux Char-

trains l'heureuse révolution que subit l'art oratoire. Vous 

savez ce qu'étaient les plaidoiries au XVI* siècle... on les 

a comparées à des Sermonnaires. Olivier Patru commença 

sa réforme, mais dégoûté de se voir préférer Chicot et 

Lemarier, il se donna tout entier aux lettres et arriva à 

l'Académie française. 

C'est à sa suite que se placent nos deux compatriotes, 

Pierre de Cennes et Jacques-Etienne Gueau de Heversaux. 

Le premier est né à Chartres en 1701 ou 1705. Je trouve 

son nom inscrit sur le tableau des avocats au Parlement 

de Paris en 1726 et en 1750 à 1755.41 a laissé des mé-

moires importants pour La Bourdonnais et Dupleix. 

Gueau de Heversaux était né à Chartres en 1706, d'une 

famille noble. Son nom ligure, à la date de 1726, sur le 

tableau des avocats au Parlement. Ce fut lui qui présagea, 

en 1753, les succès de Gerbier, au début duquel il assis-

tait par hasard. 

Il devint l'ami de De Gennes; ils ont contribué l'un et 

l'autre à purger le Palais du mauvais goût qui y régnait. 

Us ont fait faire un pas immense à l'art oratoire, qui de-

puis s'est élevé si haut. 

Vous voyez, mon cher confrère, que l'on peut encore 

avoir quelque esprit sans être positivement de Paris. Je 

ne crois pas devoir poursuivre aujourd'hui plus loin cette 

revue... Plus d'un nom aurait droit d'y figurer à la condi-

tion de ne plus compter parmi les vivants... Je me rap-

pelle le mot de Voltaire : « On d rit des égards aux vi-

vants ; on ne doit aux morts que la vérité. >> 

Votre dévoué confrère, 

DOUBLET DS RÛISTIIIBAULT. 

Chartres, 14 août 1859. 

M. Laferrière, membre de l'Institut, inspecteur-

général des Ecoles de droit, vient de publier chez 

les éditeurs Guillaumin et G* une deuxième édition, 

corrigée et augmentée, de son Essai sur l'histoire du 

Droit français, depuis les temps anciens jusqu'à nos 

jours, y compris le Droit public et privé de la Révo-

lution française. Cette nouvelle édition du savant 

ouvrage de i'éminent publiciste forme 2 beaux volu-

mes grand in-i8, et fait partie de la Bibliothèque des 

sciences morales et politiques. (Prix : 7 fr. franco.) 

Bourse de Paris tàu 20 Octobre 1859. 

9 OfO | Au comptant, D"c, 
Fin courant, — 

69 60.— Baisso 
69 65.— Baisse 

15 c. 
05 u 

s _ i Au comptant, D"c. 
Fin courant, — 

95 —.— Baisse « 50 c. 
95 —.— Hausse « 50 c. 

AV OOMVTA8?*. 

■BRI 

3 Oio 69 60 

<• 1(2 OjO de 1825.. 
4 1[2 0j0 de 1852.. 95 — 
ict. de la Banque.. 2825 — 

Crédit mobilier 783 75 
Gompt. d'escompte. 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857 85 50 
— Oblig. 3 0(01853 
Esp. 3 0(0 Oetteext. 44 3/8 

— dito, Dette int. 431/2 
— dito, pet.Coup. 433/4 
—Nonv. 3 0(0Difl. 333/4 

Rome, 5 0(0 83 3/4 

Napl. (C. Rotsch.),. 

PONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. 1133 — 

Emp. 60 millions... 465 — 
Oblig. delà Seine... 222 50 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 45 — 
Immeubles Rivoli... 10125 
Gaz, O Parisienne... 816 25 
Omnibus de Paris... S9S — 
C»imp.deVoit.depl.. 42 50 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille.,. 

A THÉMR 
1 1 Plus 

Cours.] haut. 
Plus 
bas. Court. 

YMT» 1^775 
S 93 1 

69 55 69 65 
4 1(2 0(01852 

OBtSKIîS'î» 3S FKH COTÉS AV FAB.§"ûJE'ir. 

Paris à Orléans.... 1367 50 

Nord (ancien) 932 50 

s^te^sgaBH»aiiiiw»ffwiiiniiun IMI 

Ardennesetl'Oise... 457 50 

Est (ancien) 677 50 

ParbàLyonetMédit. 915 — | 
* (nouveau). 

Midi i 515 — 

Ouest 572 50 I 

Gr. cent.de France. — 
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comme tonique excitant, le Sirop dw lo» rè 
amèresde J.-P. LAROZE, rue Nvc-des-PeH,~
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— Aujourd'hui vendredi à l'Opéra )
a
 p W 

par Renard, Belval, Bonnehée et M"° S«„„- lte> inu. 
la Vivandière. hunier. o

a B
"Cff^ 

OPRA. — Trois places de violon étant vacan' ■ 

un concours aura lieu jeudi 27 octobre à dix ÎM* * ''
0l

'cU. 
Se faire inspriron l'nmliiiodntmn Ueurpj3 , ~s\

r
. 

>.'l 

!Ures, 
3. do 

Se faire inscrire à l'aministration, rue Drou 
quatre heures. 

— Le Théâtre-Français donnera vendredi I 

Marianne et Adrienne Lecouvreur. Samedi rf^Cksi, 
Augustice Brolian. * rentré» J S 

— ODÉON. Le Testament de César Girodot -, 
tes, en prose, de MM. Belotet Vilietard réunit I»/™ H-
de Picard aux fines observations de Balzac C'est n<*«»" 
médie jouée avec un entrain étourdissant Chaa

 UBe
 *Ni»2 

de fou rire. On commencera par la Vénus de Mib ^«mï 
— Tous les soirs, au Cirque-Napoléon, Cerf V ! 

sauteur dressé pur M. Th. Loyal, et le Tourbilln
n
°'ai"> "V,, 

volante, par Thomas Hart. "
0n Su

H» ̂  

— Un feuilletoniste a dit : Avec le Casino no 
l'ancienne et franche gaîté française. Bien ne es'r%! 
peindre l'entrain qui préside aux danses d-> p.. î m'

ei
iM 

Glissement. ^ sP!endid
e 

KH, 

«e 

Imprimerie da A.GUÏOT, rueN«-des-Matl 
uri»*.lg, 

Ventes isKîBobilïèreîs. 

OâAIBRES IT RTÏL08S M NOTAIRES. 

MAISON ET PIÈCES DE TttRE 
Etudes de M* &AUTHEBIIV, notaire à Noisy-

le-Sec, et deMa EdEVESQUE, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Bons-Enfants, t. 
Vente, en l'étude de M* Gauiherin, noteire à 

Koisy-le-Sec, le 30 octobre 1859, à midi, en 8 lots, 
D'une MAISON à Homainville, 

Sur ia mise à prix de 2,500 fr. 

Et de sept PIÈCES UK TEftltE sises ter-
roirs de Romainville, Bagnolet et Noisy-le-Sec, 

Sur des mises à prix de 60 à 500 fr. 
S'adresser à M" EEVESQUE et G.4CTIIE-

BSrï. (9902) 

TERRE DE LA FRES8AYE 
commune de Cléré, près Tours, à proximité des 
chemins de fer de Tours à Nantes et de Tours au 
Mans. Maison de maître, jardins, cours, verger, 
potager, pièces d'eau, bâtiments d'exploitation, ter-
res labourables, prés, bois taillis, landes, bruyères, 
friches et pâtures (270 hectares), à vendre sur li-
citation, le mardi 22 novembre 1859, en la cham-

bre des notaires de Paris, sur la mise à prix de 
180,000 fr., et même sur une seule enchère, par 
SI" 4\*;01\ notaire à Paris, rue St-Martin, 88. 

(9909)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

i 4inr 45 c- la b11"-
KTDLrlllU OOc. le litre. 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir les tarifs. 

(1812)* 

ÏIBS mm 

surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BUZMI-COLUS Lf
uPS:,tp-is.

ue 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1813), 

i»ÏSScK!^f'DABTœ 
Gtiérison rapide, sans récidiva et en secret, des 
maladies primitives ou constitutionnelles par les 

BISCUITS âSSÏtr OLLIVIER. PÎ| 
autorisés par le gouvernement et approuvés par 

l'Académie impériale de Médecine. 
24,000 fr. de récompense ont été volés au doc-

teur Ollivier, A PARIS, RUE SAINT-110N0RÉ, 274, 
au 1

ER étage. Consultations gratuites. (Affranchir). 

Dépôt dans les pharmacies. (1791)* 
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M&ÏStiÙ M. PROTiN, qui s'occupe de négo-
ciations de mariage depuis 5 ans avec un brillant 
succàs,estàmê;nedesatisl'airoà toutes lesexigences 
de fortuneetde position sociale, l^scéliba'.aires peu-
vent en toute confiance s'adivsser à lui—Discrétion, 

RESSÔRTS^JUPÔSS™^ 
A. HUET, fondeur et lamineur, rue de Bondy | 

Librairie de A. DURAÎfD, rue des Grès, 7, à Paris 

CODE NAPOLEON 
D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A M FACULTÉ DE DROIT DK PARIS. 

Par J.-J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en droit. 

3 VO&UME® MN-8°. — PRIS t «8 JFM. 

Pour 1859 i{ Mil année ), 

EN VENTE CHEZ A GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Soetéfés eomai«rcSaI«i« — FalIUtec Pablteatlons légales. 

VSNTF* PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

le <3 octobre, 
A La Villette. 

rue Krouhin-Ouintaino, Impasse St-
Nicolas, . 

Consistant en : 

(9160) Machine à scier, établis, con-
structions, etc. 

le 17 octobre. 

A lMIoville, 
sur fa place publique. 

(9151) Pendule, armoire, bibliothè-
que, tableaux A l'huile, etc. 

le 18 o;tobre. 

impasse Guémenée. S, . Paris. 
(9152) Table, bibliothèque, commo-

de, toilette, etc. 

Le 19 octobre, 

rue des Vinaigriers, il. 
(9138) Commode, fauteuils, pendule, 

étaux, outils, enclumen, etc. 
le 20 octobre. 

EH l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9i5i) H chevaux, voitures, tombe-
reaux, harnais, etc. 

(9155) :oo statuettes, pendules, mo-
dèles en bronze pour pendules,etc. 

le ît octobre. 

En rhfliel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9156) Malles, presses, 200 planches, 
tables, fontaines, etc. 

(9157) Comptoirs, tables, chaises, us-
tensiles de liquoriate, etc. 

(9458J Tabics, chaises, bureau, ca-
napé, pendule, casier, etc. 

A Passy 
Sur la place publique. 

(9159) Tables, piano, guéridon, bu-
reau, chaises, etc. 

Même commune,; 
avonue de Saint-Gloud, 47. 

(9160) '■ Fauteuils, tables, chaises, 
pendule, porcelaine, etc. 

le 22 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9161) Tables, commode, i bureau, 

fauteuils, pendule, etc. 
(9162; Comptoirs, couchette, com-

mode, vins, liqueurs, etc. 

(9163; Bibliothèque, ouvrages reliés, 

jjannoire, buffet, etc. 

(9164) 5000 feuilles bois de noyer pour 
plaoage, bois, meuble, etc. 

(9i 651 Assemblage de fauteuils, bois. 
■.établis, outils, etc. 

(9i66j Tables, chaises, commode, 
armoire, bois, ustensiles, etc. 

(9167) Tables, commode, chaises, 
glaces, pendules, etc. 

(9168) Bureau, commode, fauteuils, 
pendules, volumes, etc. 

(9160) Jupes, draps, châle algérien, 
pèlerine en martre, etc. 

(9170) Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, etc. 

(9171) Bureau, bibliothèque, volu-
mes, casiers, glaces, etc. 

(9172) Bureau, fauteuils, chaises, ta-
bles, poêle, cte. 

(9173) Commode, panoplie, pendule, 
vases, chaises, tables, etc. 

(9174) 6 voilures, calèche, bureaux, 
appareil à gaz, etc. 

(9175) Commode, pianos, canapé, 
«couchettes, literie, pendule, etc. 

(6I7S) Comptoir, bols, bocaux, ca-
siers, glaces, chaises, etc. 

(9177) Tables, chaises,chemises,cols, 
cravates, serviettes, etc. 

(9178) Comptoirs, psyché, rideaux, 
confections pour dame6, etc. 

rue Grange-Batelière, 5. 
(9179) Guéridon.commode, bureaux, 

fauteuils, pendule, etc. 
rue Saint-Victor, 70. 

:9I80) Vins, liqueurs, bureau, chai-
ses, tables, casiers, etc. 

rue des Petils-Pères, t. 
(9181) Outils de menuisier, établis, 

tables, chaisis, etc. 

rue de Laborde, 44. 
(9182) Etablis, planches, commode, 

chaises, tables, glace, etc. 
* rue Pierre-Levée, 4. 

9183) 500 k°euivre, 3000k"fer batlu, 
forge, outils, bureau, etc. 

et à Belleville, 
sur la place du marché. 

(9184) Comptoir, bureau, glaces, pa-
letots, gilets pantalons, etc. 

A Montreuil. 
rue de Lagny, 83. 

(9185) Cuves (en fer, secrétaire, ar-
moire, chaises, pendule, etc. 

La publioation légale des actes de 
jociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
[e Moniteur universel, la Gazette des 
TrtiMuaux, le Droit, et ie Journal gé-
lirai d'J fiches, dit Petites /iifiches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé du pre-
mier octobre mil huit cent cinquan-
te-neuf, passé entre MM. Pierre-
François-Narcisse BOUSSOM, de-
meurant à Paris, rue Mandar, 5, et 
BERRUYER, ancien courtier d'assu-
rances maritimes, demeurant à Ba-
tignolles, rue Bénard, 3. Ledit a été 
enregistré le dix octobre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 91, verso, 
case 5, au droit de cinq francs cin-
quante centimes. A été extrait ce 
qui suit : Art. t". Les parties s'as-
socient pour créer sur la place de 
Paris un bureau de Deslpacheur, 
destiné à servir d'organe aux assu-
rés maritimes, La durée de la so-
ciété sera d« six années consécuti-
ves, à dater du premier octobre 
mit huit cent cinquante-neuf. Elle 
aura son siège rue de l'Echiquier, 22. 
La raison sociale sera d'abord 
BERRUVEH, mais M. Bousson aura 
le droit d'exiger, quand bon lui 
semblera, qu'elle soit : BOUSSON et 
BERRUYER. — Art. 2. Chaque as-
socié administrera les affaires de la 
société, mais il ne pourra signer 
que sa signature personnelle; la so-
ciété ne devant .jamais faire d'achat 
de marchandises,ni d'empruut sous 
aucune forme, il est interdit à cha-
que associé de souscrire ou d'accep-
ter aucun effet de commerce, de 
contracter aucune dette au nom de 
la société, sous peine de nullité à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

—(2790) BOUSSON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samsrth, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

ÂCLAHATION» UE FAILLITES. 

jugements du 49 OCT. 4859, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: ■ 

Du sieur HOULLEY (François-
Victor;, chapelier, rue St-Lazare, 
120; nomme M. Blanchet juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N» 16473 

du gr.); 

Du sieur COUDY (Etienne), md de 
vins traiteur, rue du Temple, 183, 
ci-devant, actuellement place de la 
Rotonde, 10 ; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, et M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N° 16474 du gr.); 

Du sieur MORIAC (Adrien), lam-
piste-hydraulicien à Passy, rue Vil-
lejust, 32; nomme M. Basset jugo-
commissaivs, et M. Trille, rue St-
Honoré, 217, syndic provisoire (N° 
16475 du gr.); 

Du sieur GEFFROY (Alphonse), 
entr. de bâtiments, rue Château-
Landon, 24; nomme M. Sauvage ju-
ge-commissaire, et M. Moncharviile, 
rue do Provence, 52, syndic provi-
soire (N» 16476 du gr.); 

Du sieur SAVRI (Pierre-Simon), 
ancien limonadier, rue du Temple, 
79, actuellement rue des Canettes, 
7; nomme M. BJanchet juge-com-
missaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic provieoire 
(N° 16477 du gr.); 

De la société VALLET et F.LOY, 
commiss. en march., dont le siège 
est rue St-Àntoine, H0 bis, compo-
sée do Edmont Vallet, au siège so-
cial, et Louis-CUarles Eloy, rue de 
Rivoli, 13; nomme M. Masson juge-
commissaire, et M. Moncharvifie, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 46478 du gr.). 

CONVOCATIONS I)K i3BEANCIEB!i 

Sontinvlii* à te rentre au Tribun-'-
ie ctmmerce de Paris, tulle des ut-
tetaHiei des failliui, KM . les créa» 
eteri .• 

NOMINATION9B SYNDICS. 

Du sieur CHASTEL (Hippolyte-Isi-
dore), md de tapis, boulevard des 
Capucines, n. 39, le 26 octobre, à 4 
heure (N° 46472 du gr.); 

De la société L1SCH et MUNSCH1NA 
boulangers à Charonne, rua de Mon 
treuil, 37, composée de : !• Jacques 
Lisch jeune; 2° dame Marie-Antoi-

nette Schaeffer, femme séparée de 
corps et de biens du sieur Munschi-
na. le 26 octobre, à 2 heures (N° 
46463 du gr.); 

Du sieur DEFRESNE (Jean-Louis), 
hnndagisle, rue Ménilmonlant, 114, 
le 26 octobre, à 2 heures (N° 16461 

du gr.); 

Du sieur MULLOT (Frédéric-Al-
fred) , ancien nèg. commissionn., 
rue Lafaçette, 6, le 26 octobre, à 2 
heures (N° 46412 du gr.). 

Pour assister « ïatsemtUt. dans la-

quelle M. le june-commitsaire doit les 
■ -mu'Aer tant lur la composition de 
Vtie.r. àt,s créanciers i. r(sumét que sur 
la rtormnalioj» de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de" re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquente*. 

C3NC0RDATS. 

Messieurs les créanciers de la D"« 
BOISTAY (Marie), fabr. de jupons et 
eorsels, rue Bergère, n. 30, sont 
invités à se rendre le 25 octobre 
courant, à i heure très précise , 
au Tribunal de commerce., salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, ct, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits do la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 16132 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LOISON (Pierre-Vincent), maçon et 
md de poteries à Courbevoie, rue de 
Paris, 21, sont invités à se rendre 
le 25 octobre, a 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N> 16284 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DENIAU aîné (Adhérale), 
marchand de nouveautés, rue Ro-
chechouart, 84, le 26 octobre, à 4 
heure (N° 46049 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de. l'union, et,clans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
ha rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITKEg, 

SOiUlnvllés à produire, dans le dé-

lai de vingt jourt, « dater de ee jour, 
liturs titres de créances, accompagnit 
d'un bordereau sut papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur CRESPIN (Antoine-Ga-
briel), fabric. de chaussures, rue 
Beaubourg, 56, entre les mains de 
MM. Richard Grison, passage Saul-
nier, 9; Reiuier, rue Montmorency, 
48, syndics de la faillite(N° 16426 du 

gr.); 

Du sieur VIBERT fils (Marie-Jo-
seph), anc. tapissier à façon, pas-
sage Chausson, 8, entre les mains 
de M. Lacoste, rue Chabanais, 8, 
syndic de la faillite (N° 16393 du 

gr-); 

De la société HÉRICOURT et O-, 
dite Association des ouvriers de la 
Roulette, fabr. de roulettes pour 
meubles, rue de Charonne, 26, com-
posée de Pierre Bequin ; François-
Victor Gobert; Eugène Courtet; Hip-
polytc Gillet; Auguste-Maxime Dail-
ly; Pierre Coquerel, et Adolphe-An-
toine Uéricourt, ce dernier seul gé-

rant, entre les mains de M. Plu-
zanski, rue Ste-Anne, 22, syndic de 
la faillite (N° 15407 du gr.). 

ï'our, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, êtrtprocédi 
à la vérification de; créance!, qui 

commencera immédiatement îrpii 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation del'actifabandonné 
par ie sieur WATTEBLED (Emile-
Auguste), nég. en verres bombés, rue 
Nve-Bréda, 23, élant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se ren-
dre le 26 oct., à 1 heure, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Gode de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15243 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRECHOTTE (Pierre-Claude), md 
tailleur, rue de Buci. 40, sont invi-
tés à se rendre le 26 octobre, à 1 
heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part ;V une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code de 
comm.) (N° 14378 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REPARTITIONS. 

MM les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur JACQUES, entr. de 
peintures, passage St-Philippe , 2, 
peuvent se présenter chez M Mon-
charviile, syndic, rue de Provence 
52 pour toucher un dividende de ia 
fr 27 c. pour 100, unique réparU-
tion de l'actif abondouné (N° 14939 

du gr.). . 
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Eoregistréà Paris, le 

Reçu, deux francs vingt centimes. 

Oetobre 1889, F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la «g» 
Le Maire du i« arrondi» 


